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MEMOIRES

UN CAS DE LUXATION ANCIENNE DU COUDE EN
ARRIÈRE TRAITÉ]E ET GUÉRIE PAR

L'ARTHROTOMIE (1).
Par OSCAR MElCIER

Profesier de Clinique clirurgiale a l'Hlôpital Notre-aiame.

La luxation dif coude en arrière est un accident assez fré-
quent si jen juge d'après le nombre de cas que j'ai été appelé
a réduire dans le cours de ces dernières années.

Pour quiconque a les plus rudimentaires connaissances d'a-
natomie, et surtout pour quiconque a rencontré une fois déjà
un de ces cas, le diagnostic est d'une simplicité incomparable
et le traitement plus facile encore lorsqu'il est fait à bonne
heure. Néanmoins, je dois avouer que, durant ces quatre der-
nières années, j'ai eu le pénible avantage cie voir au moins cinq
ou six cas (le ces luxations non encore réduites après plusieurs
imois même d'existence.

Malicireuseient, le traitement de cette lésion qui est, au
commencement, si simple, si facile, devient de plus en plus ris-
qué et difficile, au fur et à mesure que le temps s'écoule avant
la réduction, mais je crois qu'en tout temps il est possible d'ob-
tenir, sinon une guérison complète et parfaite, du moins une
amélioration très considérable et plus que satisfaisante. Jamais
il n'est permis de laisser croire aux gens qu'un coude lésé
depuis un certain temps doit rester fixé pour toujours. Je
suis heureux d'avoir l'occasion cie m'élever contre cette idée
qui semible assez généralisée: qu'une luxation n'est jutifiable
que de simple réduction et que les opérations sanglantes ne
donnent généralement aucun résultat favorable.

Avant dle passer au cas qui nous intéresse, laissez-moi vous
raconter, sur ce sujet, quelques-unes de mes expériences:

(1) connmmication faite à ~l Sociètë' Médicale de Montréal, séance du IS fevrier 1902.
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OBSERYATION I.-Il y a quelques années, appelé auprès d'une malade d'âge
moyen, souffrant d'une lésion du bras gauche survenue trente-huit jours aup.
ravant au cours d'un accident de voiture, je trouve une luxation du coude e:
arrière méconnue par deux de mes confrères, bien excusables d'aillers,g
blessée étant très grasse. Malgré ce long retard, je conseille de tenter la r6
duction sous chloroforme. La chose est acceptée, et après des efforts consid&
rables la réduction s'opère complètement à la grande joie de nes collègues, de
moi-même, j'allais (lire aussi le la malade et de sa famille. Mais il n'ont jatai
appris l'erreur commise ni l'opération que nous venions de faire.

OBSERVATION II.-Huit jours plus tard. je vois à mon bureau un jeune
homune de 1S ans, ayant mie luxation lu coude droit non réduite et datant de
quarante-cinq jours. Je lui propose d'essayer la réduction sous chlioroformeet,
au cas de non réussite, l'arthrotomie. Mai., trop jene, et peut-être aussi tro
peu renseigné pour c3nmprendre ses intérêts, il me quitte sans mie donner de
réponse positive et ne revient plus me voi.·. Nul doute qu'il a conservé soi
infériorité. Celui-ci avait vu un rebouteur qui lui avait assuré que lesos
étaient en plac. et que les mouvements reviendraient......plus tard.

OBSERVATION III.-L'an dernier je remiets sous chloroforme à l'hôpita!
Notre-Dame deux luxations du coude datant de douze jours. C'est un gaillard
de 35 ans, un matelot, qui nous est apporté à l'hôpital par l'ambulance. È
avait perdu l'équilibre et était tombé dans le fond <le cale d'un paquebot. Il
arrive à l'hôpital dans un état absolunient désespéré : conâ intense, poul n.
pide et petit, lésions un peu partout, mais surtout aux deux bras. Mon interre,
croit à une fracture de la base dI crâne, les deux bras et à d'autres lésior.
internes graves. Il fait les pansements 1voulus et s'efforce de naintenir les
forces du blessé en le réchnauffant et eu le stimulant.

Je ne vois le blessé que le lendemain. Le trouvant dans le même état, je
porte 'uni pronostic défavorable. L'interne ne raconte ce qu'il a fait, me décrit
les lésions qu'il a constatées, les pausenments qu'on a fait et le traitement insi.
tué. Voyant le malade dans cet état précaire, je m'occupe plutôt de soln état
général, et j'attends qu'il se relève un peu, ce qui prend une dizaine <le jours

Enfini voyant le danger passé, je fais enlever les appareils pour voir comment
vont les choses, et je trouve une luxation du coude en arrière à chaque bras:
aucune trace de fracture. Le blessé n'étant pas etncore en état de prendre le
chloroforme, j'attends encore deux jours puis je réduis les deux luxationis. Il
n'y avait que douze jours à dater de l'accident, et cependant la réduction fut
très difficile; il nie fallut déployer une grande force et beaucoup de patience.
L'essentiel était de réussir.

OBsEI<VATION IV.-Ei septembre dernier, une mère vint mie voir toute et
larmes, avec son fils, enfant d'une dizaine d'animés, qui s'est disloqué le coude
de son bras droit, en juinî. Au lieu d'aller, alors, de suite consulter un mlnéde-
cin, ils ont remis l'enfant entre les mains d'un rebouteur qui lui a <lit que ce
n'était que " le p'iti naif du grôil ô " qui était déplacé. Il a manipulé le bras
pendant quelques instants et les a renvoyés en leur disant que tout était bien.
On l'a malheureusement cru pendant quelques jours, puis, voyant que l'enfant
était toujours inîfirmnne, on alla voir un ......... autre rebouteur qui a encore re-
bouté de la même façon. Sur les entrefaites, la mière fut prise de fièvre typhoi-



LUXATION ANCIENNE DU COUDE 133

de. Bref, ce n'est qu'au mois de septembre qu'on a pensé devoir consulter un

médecin qui nie ls a adressés immédiatement.

Quoiqu'il fut très tard, les parents ne voulant entendre parler d'aucune inter-

vention sanglante, je leur proposai d'amener l'enfant à l'hôpital, et que là je

tenterais la réduction sous le chloroforme.

La chose fut ainsi faite. Je réussis à mettre le bras à angle droit, mais je ne

pus réussir à maintenir la réduction, et l'enfant quitta l'hôpital non guéri.. Je

proposai à la famille de nouveau l'arthrotomie, n'ais ils préférèrent essayer

niadaie M. Inutile de dire que l'enfant est toujours infirme, jusqu'à temps du

moins que quelqu'un de charitable conseille à ces gens de faire opérer leur

enfant.

OBsERVATION V.-Dans le cours de novembre, j'eus encore un autre de ces

cas. C'était un petit garçon d'une dizaine d'années, mal rebouté par un rebou-

teur. HIeuireuseinent pour ce pauvre petit, il vint vie voir assez tôt, la quator-

zièmue journée. La réduction sous chloroforme réussit facileient et complète-

nient .

OBsERvATION VI.-Enfin le dernier cas, en février, est celui qui nous inté-

resse et que j'ai traité et guéri par l'arthrotomie. Je l'ai presenté deriiLreieit

à la Société imédicale.

Si j'ai rapporté les quelques observations précédentes, c'est

(ue je tiens à faire voir combien fréquentes sont ces erreurs de

diagnostic. et comlbien il est difficile, même après quelques

jours seulement, d'en pratiquer la réduction. Cependant, je

crois sincèrement que, de toutes les luxations, c'est la plus

facile à réduire si l'on intervient à bonne heure. Enfin, je crois

(Ie l'observation ci-dessous démontre bien que, même après

plusieurs mois, on peut encore, en ouvrant l'articulation, ob-

tenir (le très bons résultats et, qu'en plus, on peut réduire sans

sacri1ier Farticulation. c'est-à-dire sans résection, simplement

en reconstituant les formes no-iales (les surfaces articulaires;

après trois ou quatre mois, la réduction sans opén"ation san-

glante est impossible par le fait (le la déformation considerable

que subissent en quelques semaines ces articulations déplacées.

OnsI\RvATION VII.-Il s'agit encore d'un jeune garçon àgé, cette fois, d'une

quinzaine d'années. Dans une chute, au cours du mois de juillet, il s'est luxé

en arrière le coude gauche. Entcore ici il a fallu aller voir le « ramancheur "

qui n'a rien " ramanché," mais a fait croire aux parents que le petit os était

fêlé, et qu'il avait arrangé cela comme il faut. Les parents, malheureusement,

soit. par excès de confiance ou par négligence, laissèrent les choses ainsi, quoi-

qu'il fut cependant bien apparent que l'enfant était encore infirme. On s'aper-

çut enfin (le la chose et l'on vint me cons:lter chez moi. Le père, bien endoc-
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triné par un de mes bons élèves, nme donne entière liberté et place l'enfant 1
l'hôpital Notre-)ame.

Par acquit (le conscience, certain d'avance <le l'échec, je tente la réduction
sous chloroforme, mais sans aucun résultat. La semaine suivante, je lui fis la
réduction à ciel ouvert, procédé Doyen. Je fis, sur la peau lu coude, une inci.
tion en j renversé, la branche horizontale s'étendant de l'épicondyle à l'épi.
srochlée, et la branche verticale passant sur le milieu <le la face postérieure di
triceps. Le tendon du triceps mis à nu fut incisé obliquement quelques centi.
nètrcs au-dessus de l'olécrâne, et je pénétrai dans l'articulation par sa partie
postérieure. Je trouvai alors les surfaces articulaires deplacées et complète.
ment déformées par du tissus fibreux et (le la subst.'nce osseuse (le nouvelle
formation. Après avoir sectionné les ligaments latéraux, je disloquai coin.
plètenent l'articulation. Il ne fut alors facile de concevoir que la réducion
était absolument impossible à obtenir à moins de remodeler les surfaces articu.
laires et (le leur rendre leur forme normale.

La cavité olécrànienne remplie <le tissu osseux nouvellement formé est
d'abord évidée à l'aide (le la pince gouge et de la gouge de Legouest. Chose
très intéressante, sous cet amas de nouvelles cellules osseuses, je retrouve le
cartilage à peu près intact, je le découvre complètement. L'épitrochlée, l'épi-
condyle sont alors sculptées à leur tour et débarrassées des tissus nouveaux qui
le- déforment ; je nettoie ensuite l'apophyse coronoïde et je tente la réduction
qui se fait facilement. J'essaie des mouvements <le flexion et d'extension ; les
premiers se font bien, mais j'éprouve une résistance à l'extension; résistance
qui, je le constate de suite, est causée par le fait que la cavité olécrânienne de
l'humérus s'est aussi comblée. Je la vide done de quelques coups de goug, et
je constate alors avec plaisir que tous les mouvements sont possibles dans toute
leur étendue normale.

Il ne me reste plus qu'à suturer les ligaments latéraux et la capsule au cat-
gut, qu'à suturer le termon du triceps <le quelques points séparés à la soie,
chose d'autant plus facile que j'ai eu soin <le le couper obliquement, et enfin à
rapprocher et à suturer les bords de l'incision cutanée. Et puis, pansement
aseptique légèrement compressif, le bras fléchi à angle aigu.

Le malade %,ut une légère réaction inflammatoire pendant les trois premiers
jours; j'appliquai les pansements humides phéniqués et tout symptôme d'in-
flannation disparut rapidement. Au bout le huit jours j'enlevai les points et
connençai les mouvemvents de flexion et d'extension. Six jours plus tard le
malade était assez bien pour être présenté à la Société de médecine. il faisait
les mouvements actifs assez étendus, sans douleur aucune, et des mouvements

passifs considérables, atteignant la flexion aiguë et l'extension presque com.-
plète.

J'aurais bien voulu garderi un mois encore mon petit opéié
sous nia surveillance, pour lui continuer le massage et la mo-
bilisation progressive: nais il lui fallait retourner chez ses
parents, auxquels d'ailleurs je fis faire toutes les recommanda-
tions nécessaires.
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L'arthrotomie que je viens de décrire et qui m'a si bien réussi
dans ce cas n'est pas la seule opération sanglante recomman-
dée. La résection est préférée par un grand nombre de chi-
rurgiens et donne aussi de très bons résultats; niais je lui pré-
fère de beaucoup l'arthrotomie. Il est vrai que c'est une opé-

ration délicate et difficile, ryais aussi il ne faut pas oublier
qu'elle ne sacrifie rien, qu'elle ne fait que rétablir les rapports
anatomiques dans leur état normal. Je crois que le devoir des

,chirurgiens est tout tracé: c'est d'adopter l'arthrotomie
comme méthode die choix et de réserver la résection pour le
cas où elle est impraticable. Il est absolument entendu que,
pour l'une ou lautre des deux méthodes, il faut être certain
de son asepsie: l'infection de l'articulation, non seulement
serait dangereuse pour la vie même du malade, niais lui ferait
perdre l'usage de son articulation qui s'ankyloserait à coup
sur.



ETUDE CRITIQUE SUR L'EMPLOI DU SÉRUM
ANTISTREPTOCOOCIQUE DANS L'INFECTION

PUERPÉRALE. (1)
Par ELPi>EGE A. RzENE s CoTiET,

Protfessouradjoint 'Obstetriqut à IUniversijé Laval, Accoucheur de' la 3laternitë.

Devant les insuccès constanmient répétés que j'éprouvai
dans le traitement de l'infection puerpérale par le sérum anti-
streptococcique, j'ai voulu faire une enquête auprès des mé-
decins et des accoucheurs les plus autorisés (le la science mé-
dicale française et m'assurer si la dernière opinion qu'on s'était
formée, au-delà des mers, sur le sérum (le Marnoreck concor-
dait avec mes sentiments sur le traitement (le l'infection puer-
pérale. J'ai écrit à un certain nombre des professeurs et des
agréges de l'Université de Paris ou d'ailleurs qui, pour la plu-
part, se sont eml)ressés (le me répondre. Ce sont leurs propres
paroles ou plutôt leurs écrits que je veux transcrire ici.

Je ne veux pas faire, ici, l'histoire (le toutes les déceptions
que j'ai éprouvées dlans le traitement (le l'infection puerpéral
par le sérum antistreptococcique ce serait faire une histoire
longue et décourageante (le mes angoisses dlans un grand
nombre (le cas d'infection puerpérale (une vingtaine au moins)
où le sérum n'a absolument produit aucun effet, cas qui. ce-
pendant, sauf de rares exceptions, ont été vaincus à la fin par
d'autres traitements. Je ne ferai pas plus l'historique du sé-
rum )parce que d'autres avant moi l'ont très bien fait. Je ne
veux pas non plus répéter tout le mal qu'on en a (lit ou le peu
de bien qu'il a fait. Ce que je veux c'est (le traduire l'idée coim-
mune qu'on s'en fait aujourd'hui après une expérience suffisam-
nient longue (le sept années.

Les plus grandes autorités (le la science médicale française
ont prononcé son arrêt (le mort; et, comme me l'écrivait, ces
jours-ci, un confrère (2) d'outre-mer. " cette question n'est plis
pour ainsi dire à l'ordre du jour à Paris." Ce confrère nie par-

(1) cotntnication à la Société 34édicale de Montréal, aéance 'du 11 février 1902.
(2) Moi .:t.7 le docteur llardi, de Paris.
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lait (le I emploi du sérum antistreptococcique dans l'infection

puerpérale. Je retrouve le même jugement exprimé en termes

presque Identiques, dans la thèse de M. Henri Baudin l):

laissant donc de côté, dit Henri Bauidin, cette question de séro-

tlérapite désorm>ais jugée.

Voici comment M. Jules Courmont. bactériologiste de Lyon,

commence sa communication au Congrès de Montpelilier, 1898:

" Le sérum (le Marmorek, dit-il, avait donné, à ses débuts,

les plus belles espérances. Nombreuses sont les infections

streptococci(Ities de l'homme elles avaient désormais leur

spécifique. Il fallait même, disait-on, s'abstenir d'antisepsie

utérine dans les infections puerpérales. Or, en quelques mois,

le sérum le Marmoreck a disparu de la pratique médicale."

N'était, un certain incident, j'aurais continué mon travail sur

Finfection puerpérale, travail dont j'ai déjà lu, l'an dernier deux

chapitres à la Société Médicale de Montréal. Pour moi, ce tra-

vail sur le sérum antistreptococcique a le désavantage de venir

avant son tour. Plusieurs médecins s'en rappellent, les deux

conférences que j'ai données à la Société Médicale traitaient,

l'une, le l'historique de l'infection puerpérale et l'autre, (le la

pathogénie (le cette maladie. Avant de parler du traitement,

j'avais encore beaucoup à dire sur ses formes cliniques, son dia-

gnostic, son pronostic et l'anatomie pathologique.

Voici les principales questions que je posais aux maîtres de

Paris:

° .\vez-vous une grande confiance dans le sérum aintistrCp-

tococcique pour combattre linfection puerpérale?

2° L'employez-vous seul, sans curage, curettage ou injec-

tions intra-utérines?

3° Où l'employez-vous comme adjuvant des autres m-

thodes (le traitement?

40 Vos statistiques sont-elles encourageantes?

5° Pensez-vous que ce sérum a donné autant de succès qu'il

l plometait au début de son emploi en obstétrique?

,° Méme quand le streptocoque existe seul dans l'infection

ptuerpérale, le sérum a-t-il une valeur réelle?

(2) Ilenri 13-iii.siri, tliè.,4, de ilari%
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Encore une fois je dois remercier les confrères qui ont e
l'obligac (e raotr mes questions. Par cette liste on
verra facilement que les opinions quL je transmets (lans la
suite ne sont pas à péage uisqu'elles émianent (le ce
qu'il y a dle plus autorisé et (le lplus gad (ans la science tué-
(licale française.

iMlM. P. P>. Bdiffi', professeuir de cliiqulie obstétricale ; A. Piinard, professeur
dle cliniiquie obstétricale ;Fochier, professeuir dle cliiquIle obstétricale à LyvoD;
Lambhînoii, accouicheuir à la Mýateriiitéd(e Liège ; E. W'ortiscr, chef dle clinique
à Basel-Stadt ; Ch. V*iinav, professeulr a 1,3on ; Bar, accouicheuir à l'hôpital St.
Aiutoinie, Paris; Mavi-grier, accoiicheuir à l'hôpital (le la Charité, Paris; 'risier,
accoueuir les hôpitauix, Paris; Boissard, accouicheuir à l'hôpital Tenion, Paris;
Aiivard, accouicheuir à l'hôpital Sainit-Louiis; Bouiffe (le Saint-BIaise, accouceur
(les hôpitauix ; Chasupetier dle Rihes, accouiclict:r (les hôpitauix; Dexuelin, ac-
coueutr (les hôpitauix ;G. Lepage, accouicheuir dle la Pitié ; Porak, accoucheur]
à la 'Maternilté ;Landfouzy, proficsseur ;J. Coursonit, bactériologiste dle Lyon.

'Six accoucheurs des hopitaux ne m'ont p-as rép)ondu. Petit-i
être n'ont-ils pas reçu nia lettre, ou d'un autre côté n'ai-je pas
reçu la réponse qu'ils ont pul m11emvover.

De ces six il est facile dle présumer la réponse dle deux. Ainisi.,
quant a M. le docteur Ribemiont-Dessaigynes, auteur coinjoinl
dlu Traité (I'lOkt/c'1-iqlwe par Rîblemionit-Desaîgnies et Lepage.
on n'a qu'à consulter la 5e édition (le l'oeuvre, (qui est toulte ré-1
cente et vrecuieillir son &pinon.

M. P>otocki pourrait professer- les- mlêmes idées que M.,. lc
dncteurl Pos-ak1, puisqu'il sont tous deux. aîccoucheurs (le laMa
ternité. La r-éponlse (le M. Poral. est peut-être faite pour CCrý
delux accoucheurs.

Il neC Ile restait donc p)lus à recevoir que quatre repl)os&.
celles (le MM. J3onnaire, l3audron, Doléris et Varniier. Jeý
regrette d'autant p)lu~s cette absence qute j a-ttacliais l)eaiicouP
d'imlportanice aux travaux de ces messieurs.

Avant (le déplouiller nma correspondlance et die vou en lire
le contenu, j'ouvr-e la 5e édition clu Précis d'Obstétique, par
MBI. A. Riîbemont-Dessaignes et G. L<epage. Dans ce pr*éciS.
on cite Mar-mot-eýck. Roger et Charrin: on pa-rle de leurs ex-
l)èriences avec 1em-s sérums; on rappor-te même lenu-s sticceà

138
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Cependant la COlCltlSi'i, *11 el' C tiire niest pas faite pour- nous

encourager,

"Les résuiltats, nous y <it-on, fournis j usqu'à présent par le sérum antistrepto-
coccique nie sont pas probants; d'abord, au point dle vule expérimental, mêel
chez les animaux, le sértuni n'a pas un pouvoir préventif absolu. Aussi le sé-
rummi (le Mariuorek, qui a une action très nette sur le streptocoque renforcé par

lui expérinentalemient et sur quelques autres, a une action fort inégale sur

d',tutresý variétés dle streptocoque. Il. Méry a étudlié àt ce point (le vule divers
streptocoque% venant dles scarlatineux et sur lesquels le sérumii (le Marmnorek
s'est nmontré sans aucune action. Cournuont a constaté (les faits analogues eni ce
qui conctrne l'érisipèle. Il existe dlonc parmi les streptocoques SJIIVU des 1-acts
alt M/OZ1!ý des vaiéité's clz7J',reiutcs qui ex-pliqutent celle inégallié d'action. Aussi

2darnmorek tenant compte dle ces faitz a-t-il essayé cl'iixnnmunîiser le même animal

avec dles strelitocoquies d'origine dliverse. Il senmble que le sérumii ainsi obtenu
ait mîme action beaucoup plus générale.

" Il n'est point facile d'apprécier, continuent Ribemnont-Dessaignes et Lepage,
au point 'le vule clinique, la valeur du sérumn antistreptococcique qui jusqu'à pré-
sent a surtout une action inmnunisante plutôt qu'une action curative.''..

'Ce qlui semlble certain à leure actuelle, c'est qlue contrairement à l'asser-
tion dle 'Marnorek, il nie faut pas en présenxce d'accidents infectieux chez une
accouchée, s'abstenir dlu traitement local et nie recourir qu'à la sérothérap)ie.'

Viâdonc deux auteurs qui sont loin d'être en faveur du

sérumii dans l'ifection puerpérale. Et ces deux auteur-s sont
<ltix hommes d'expérîience, deux excellents accoucheur-s,

l'un dle 11eaujon et 1*au.t.rie dle la Pitié : tous deux sont agrégés
à la Faculté cie -Médecine dle P~aris. Le docteur Lelpa,-e surtout,

anl1Cienl chef du laboratoire de la clinique B3audelociue, ancien
chef le clinique le la même mnaisoli, et auteur dlelpuis plusieurs

année -u Fonctionnmeint (le la maison d'accolu'nzcents Bau1de'-
lo)Cqli ', est plus ci la i)ortèe que qui que ce soit cie voir les effets

(1u Sérum, (le juger dle qon efficacité et de le prîner s'il v av-ait
liu.Jel)ag-e est unl e-lèN (le P~inar~d et p~our ainsi dlir-e son col-

laborateut- et cependant il ne suit pas ce dernier dLans l'emploi
<lus~rm.Pourquoi ? Nouis r-eparlerons die Lepage dlans un

inistant. Revenons à Ribemionit-Dessaignes. Celui-ci a eti un1
élèv'e (u nom (le Laran :il lui a fait écrire sa thèse sur le
Traîitc,c;iî de l'infection /'uC>'pérale Pi le sérimi de M1armorck.

En effet, François Larani dans sa thèse clu 24 juillet 1896
flOUS (lit sur les conseils (le Ribemont-Dessaignes, nouis

avons sujivi les malades ainsi traitées: nous rap)portons ici les
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observations (les vingt-deux malades t iaitées à la Maternité

" par le sérum de larmoreck."
Et Ribemont-fDessaignes, dans son traité, nous cite-t-il le

fait ? pas du tout. Pourquoi? parce qu'il sait fort bien que le
sérlui n'a été pour rien ou presque rieil dans la guérisoi de
ces vingt-deux malades qui auraient bienf pu se passer (les iii-

jections et continuer à guérir ou à mourir comme quet1ques-unes
l'ont fait.

La lecture (le cette thèse nous conduit à (les conclusions un
peu différentes (le celles qu'en tire l'auteur. Et voici l'idée qui
m'en est restée après une analyse minutieuse. Dans plusieurs
observations de cette thèse, on semble avoir si peu de confia.nce
en la vertu du sérum qu'on répete le curettage, l'écouvillonnage
el les injections intra-utérines. Très souvent ce n'est pas al)rès
les injections (lu sérum qu'on voit tomber la température, mais
après des curettages répétés ou des écouvillonnages renou-
velées et (les injections intra-utérines réitérées. Si nous n'avions

que cete thèse pour prouver l'efficacité du sérum (le Marnmo-
rek, on serait bien en )eine (le prononcer un jugement juste.
Pour plusieurs observations on pourrait redire les paroles que
Laran )rofère dans l'observation XXI: " Cette observation,
quoique la malade soit guérie, paraît moins concluante que les
autres que nous venons (le voir puisque, le soir du 4 juin, elle
a encore 39°, qu'elle a refusé liinjection (le sérum et que le lei-
demain le thermomètre n'accuse p)lus que 37°."

caremarquer: les cas qui guérissent sont presque tous <les
cas légers, tandis que dans les cas graves les malades meurent
malgré l'emploi du sérum.

Si cette thèse avait été faite pour préconiser les qualités cu-
ratives (les injections intra-utérines, le l'écouvillonnage et du
curettage, on n'aurait pas mieux réussi dans le choix des ob-
servations exemplaires.

Voilà pourquoi Ribemont-Dessaignes ne parle pas de ses
malades de la Maternité dans son précis d'accouchements. Si
le traitement par le sérum avait guéri ses inalaides ne se serait-
il pas empressé <le le dire et (le le répéter dans chaque éditiol
de son traité? Mais il ien est rien. Pas <le succès, pas d'é-
loges.
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A Lepage maintenant. Cet associé (le Ribemont-Dessaignes

n'a pas une foi très vive ,dans des bienfaits du sérum et il me l'ex-

prime en termes précis dans sa réponse du 2 novembre 1901.

Son jugemeit s'appuie sur l'expérience.

L4igons ensemble:

LETTRE I

" 2 novembre 1901, 28 rue du Rocher.

Mon cher confrère,

"Je m'empresse de répondre à votre lettre sans toutefois donner une réponse

satisfaisante aux différentes questions que vous me posez sur le sérum de Mar-

norek.
" Je l'ai employé à différentes reprises depuis 189 6 : il n'y a guère que dans

un cas où j'ai cru voir une action manifestement utile.

" Par contre je suis convaincit de son innocuité au point (le vue général ; au

point (le vue local il produit quelquefois de petits abcès. A l'heure actuelle j'en
réserve l'emploi aux cas d'infection grave qui semblent résister aux traitements

habituels par les injections intra-utérines, curettage, etc. C'est vous <lire que

je l'emploie très rarement.
'lJe regrette encore une fois de ne pouvoir vous fournir des indications plus

précises et vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs."

Signé, Dr G. LEPAGE.

M. l.epage a expérimnté le remède. Les résultats qu'il en

a obtenus sont nuls. Le remède vaut peu. Une fois, une seule
fois il a paru montrer une action utile. Mais d'un autre côté,
s'il est nul dans ses effets, il est aussi inoffensif au point de vue

générail. Vodà pourquoi on peut lempdoyer.
Marmorek commande d'employer le sérum comme préventif

ou au moins dès le début de l'infection. Il défend toute inter-
vention locale et voilà qu'un accoucheur expérimenté nous dit

que ce n'est qu'en désespoir cle caise qu'il emploie le sérum.
A un autre:

LETTRE II

" L'ox, le 29 octobre, 1901.

Mon cher confrère,

" Je n'ai jamais essayé le sérum de Marmorek, parce que, avant d'avoir de
ce sérum à nia disposition, j'avais eu des renseignements défavorables sur son
action.

" A la suite de son emploi des malades étaient mortes aveç de l'hypothermiie
et des œdèmes que je n'avais jamais vus dans la fièvre puerpérale.
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Il s'était ton(flé à Lyoni, une société par action pour l'ex ploitation dle ce
sérumii. Cette société a été obligée dle liqider très rapidement àX cause dle l 'ill.
succès dle son produit. L4e sérum polyvalent tte Deny s n'a jamais donné plusi'e
r éultats d'après ce que je sais. ici, nos bactériologistes (P. Courniont, Dor,
etc.) eII sont arrivés.1 conclure qu'il y avait plutsieurs streptocoques, et que le

3trptooqu deMarnorek nî'était pas celui (le l'érysipèle et (le la fi'vepur
pérale (ou dui moins dle sa forme la plus fréquente>. Vous trouverez leurs tra-
vaux soit d1aus les comptes rendfus (le la société (le biologie, soit dlaits le 1'jour.
mil dle Médecine expé riméeiitale "

"Je tic Sais contunent mon amui Piard persiste à l'employer. ..
il n'a jamiais eu <'issues funit cesassez niettemienit différentes <le la fic'vre

puerpérale, pour devoir les attribuer aut sérum, muais il n 'a pas dininuité la umor.
talité par le sérum.

Recevez, mon cher confrère, l'expression (le mes sentimients bien dévoués.

Signié, A. Focmumii..R

Cette letre (le' M. le I)l-()fessetii Fochier résume touite l'luis-
tosiC (lu, Sérml dle Marmlorek dans a ville dle Lyon où il ai
(lnfle (les sv\-mptomes loin dI être eiicouriagleaniits. " la suite
(le SO11 emploi, (les m1aladles étaienit mortes avec de 1lhypothier-
l'ine Zt (les idms(Ilue je n aývais jýamanis v'is (lans la fièvre

Voici ce que (lit J. Courmuont, (le Lvon, à la Société (le Bio-
logie, sance dlu i3 mars 1897:

"0i1 sait que M-ýarnmiorek a prépoaré son sérum emi se servant d'un streptoco-
que, provenant d'une angine pseudo-ime:nbratieuse, à virulence très exaltée
pour le lapin. On 3;ait égalemient que jusqua'ici ce sérum a échoué en i édecinie
humaine. je viens <le faire quelques expériences qui rendent parfaitement
compte de ce fait.

" J'ai d'abord constaté que le sérum (le Mýarituorek préserve bien le lapini
contre le strept.icoque spécial <le cet expérimenitateur, à conîditioni toutefois
d'employer les doses trois out quatre fois plums fortes que les doses indiquées par
lil 'i c. c. s environ)

.,Mais si l'ouî inijecte aut lapin i c. c. c;. <le sérumi <lix inuiites avant l'inocula-
tion initra-veinieuse out intra-péri toniéal e d'un strýeptocoque provenant dh-ecte-
ment de Pé'h ysipi/e de l'homme, les résultats sont absçolumenzt ofPPoSés. Les
lapins imniniunisés meurent mnênme, emi général, bien avant les témloinis, comnme
si le sérum les avait prédisposés au lieu de les inîmuniiiiser. Ces résultats Sonut
identiques, que le streptocoque imoculé soit très virulenit out assez atténué, que
le lapin mieure en douze heu es ou en huit jours. Jamais le sérum de Mlarmio-
rek n'a. eu une influence hieureuse pour le lapin couitie le streptocoque de l'éry-
sipèle.

1'Il faut conclure dle ces expériences que le streptocoqi-e utilisé par Maruno-
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rel, n'était pas, le streptocoque (le l'ér3sipèle de l'homme ;qule le sérum fabri-

qué pa cet auteur, efficace contre une infection artificielle dui lapin par cc

stlzptocoqiUC, n'a pas d'action conitre le streptocoque dle l'érysipèle, ce qui ex-
plique ses insuccès el, mtédecine humttainie.'' (i)

Aui quiatriétie conigrés, français dle M6d(ýcecinie Interne, tenu
ù Mntellîer eni avril 189,8, à la séance du 13 avril, M. J. Cour-

nIolit sepieainsi :(2)
Le sérum atitistreptococciqule a échoué e» clinique. Pourquoi ? C'est Roger

qui a le premier obtenu un sérum anitistreptococciqtie, bientôt oub)lié à la suite
(les travaux dle L\ariiorel,. J'ai étudié ex péri eental enient la valeur dut séruii
dle Marrno(rek sur le lapin, Il iiiiiiitiise contre le streptocoque (le cet auteur ;if

imunumniiiise jamais contre le vrai streptocoque le l'érysipèle <le l'lhommne. MaI;r-
uîlorek s'est adressé à une espèce dle streptocoque provenant d'une angine, le-
quel n'est pa% le v'éritab)le s/r-ep/ocoquc pyogèn'ýe. Là fut sont erreur. Il y a plu-
sieurs espèce; dle streptocoques.

<' J'ai alors intînuniiisé un âtne av'ec deux échantillons (le streptocoque (le
l'érysipèle ;le sérum <le cet âne n'a immnunisé que contre unte partie des huit
streptocoquts que J'ai expérimentés.

Il<L'état le la question est d1onc le suivant :le streptocoque représenmte une
famille icrobienti<- mal différenciée, composée d'une série de variétés illupos-
sibles à distinguer. Le sérum qui iinnînnîiise contre l'une n'immnunise pas contre
l'autre. 011 ne peuit <lonie actuellement livrer aux cliniciens un sérum antistrep-
tococcique sûrenietît efficace."

M. Méry aviýait (déjà prouv,é en 18q97 qlu*il y avait plusieurs es-
p ces (le Streptocoques et que le séruln. de àLarmorek n'agissait
ps égaflemient sur chacune (FlJes.

"J'ai isolé avec -M. Lorraini," dit 'M. Méry :à la séance dui 13 février, 1897,
dela SociétC- <le Biologie, '<d(ants différents cas de scarlatine, sept streptocoques
proveniant <le la gorge, les urines, dlu sang et d'unt abcès ganglionnaire.

«lSix dle ces streptocoques se sont montrés absolument réfractairtes à l'action
du sérum (le 'Marinorek ; ilq présentaient, dIu reste, des caractères absolument
idenitiques.

«Le sérum dle Mlarmorek a été donné curativemnent et surtout prév.entive-
meuit à la dose dle 5 à 1o c. C. Les inoculations ont été faites par voie veineuse,
péritonléale ou sous-cutanée. Les lapins ayant reçu le sérum sont mnorts avant
les témioins (lants la proportion les deux tiers des cas." (.3)

A la fin (le sa lettre Mf. le professeur Fochier ne sait coiîent
son ami Pinard persiste à employer le sérum et c'est ce que
j'essayera,,i de démontrer- ei commentant la lettre de cet ami.

< S> minl, Méd'icle , 1. 17.
(2) ile Mé'dicale, 181)7, 1. #')0.
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LETTRE III

Le docteur Lambinon, assistant à la Maternité de Liège.
29 octobre 1901.

Mon cher confrère,
" J'ai bien reçu votre missive du 16 octobre dernier. Jusqu'ici rien ne nous

autorise encore à employer le sérum de Marmorek à l'exclusion de tout autre

procédé thérapeutique. Pourquoi vouloir nous faire renoncer, quand l'utérus

est infecté. aux irrigations, à l'écouvillonnage et à la curette ? S'il est capable
d'enlever une des causes d'infection des femmes en couches, le sérum doit

combattre purement et simplement l'infection répandue dans le torrent circu-

latoire.
" La dose habituelle de sérum de Marmorek est de 1o c. m. pro die. On

doit toujours se baser sur l'état du pouls et sur l'élévation de la température

pour savoir si l'on est en droit de continuer les injections de sérum. Celui-ci,

s'il est curateur, doit ramener le pouls et la température à la normale.

" L'expérience personnelle d'un cas désespéré traité tardivement par le

sérum de Marmorek ne me permet pas de tirer de conclusions personnelles

concernant l'action du sérum antistreptococcique." .........

M. Lambinon cite les 40 observations réunies par Charpen-
tier. J'aurai l'occasion d'en reparler après la lettre de M. May-

grier. M. Lambinon dit quelques mots de la thèse de M. La-

ran et ter1minie sa lettre ainsi:

" Soit dit en passant, j'utilise toujours avec le plus grand succès, l'injection
sous-cutanée de Y+ à 34 litre de liquide physiologique dans l'infection puerpé-

rale. Je compte ainsi pas mal de guérisons. Primo non nocere. Je donne
volontiers le champagne frappé en cas de dépression.

Tibi loto corde,
Signé, Dr LAMBINON.

P. S.-D'après les résultats observés, depuis une dizaine d'années, dans le
service de M. le professeur Charles à la Maternité de Liège, les injections de
sublimé prophylactiques constituent le meilleur moyen de prophylaxie contre
la septicémie puerpérale. Cette règle ne souffre d'exceptions qu'en cas d'al-
buminurie.

Signé, Dr LAMBINON.

Encore une grande Maternité, dirigée par un célèbre accou-
cheur, le docteur Charles, ayant pour assistant un médecin
d'un certain nom, où on n'emploie pas le sérum.

LETTE IV

LYON, le 16 novembre I901.
Mon cher confrère,

" Je rentre à Lyon après une absence assez longue et je trouve votre lettre,
c'est mon excuse d'avoir tardé quelque peu à vous répondre.

"Je me suis occupé en 1897 du traitement de la septicémie puerpérale par le
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sérum atîtistreptococciqlle et j'ai publié dans le 'Lyoîî Médical'1 (6 et 13 juin

1897) les résultats que j'avais obtenus. je vous fais enivoyer les articles en

questioni et mileux qule mna lettre, ils pourront vous renseigner sur mon opinion

relative à ce point <le thérapeutique.

IBien qule j'aie coiiipt6 9 succês.sur 13 cas, j'ai renioncé à employer le sérum

zititi-streptocOcCiqtie, par cette simple raison, que son efficaciténesmaistt

(Iue dans les cas moyens et sinmplemient bénins.

Ilje suis persuadé qu'un curettage hâtif, suivi de lavages antiseptiques, donnle

de,; résultats bien: supérieurs.

IA ce propos je tue permmets dle vous recommnder, comnme liquide d'injec-

tion, la solution iodée formulée par Tarnier:
Eau .................................... .... .... grams

Iode imtalique .............................. 3

Iod. <le potassium......................... ... a d

C-ette soluition n'est pas toxique connue le sub)limé (j'ai eu tin cas dle mort

avec ce dernier) et puis elle a le grand avantage dle pénétrer dans la paroi uté-

nie et dl'y dlétruire les colonmies de streptocoques <lui l'ont envahie.

"Il mue r-este à .us dlire que je suis à votre entière disposition pour les ren-

seiguemnents qule us jugerez utiles. -

V'euillez agréer, mou chier confrère, l'assurance dle nmes meilleurs sentiments.
Signé, V nqA-".

Cette lettre peuit se passer dle tout commentaire. On pour-

1-a1it r\-l)ter après M. Chi. Vîniay. médecin cie la 'Maternité de

FII'te-Diu.j'ai eýlllp1o3é le sérum, il m'a donné des résultats

si peu f.-voi-ables que je l'ai complètement albandonné.

Cepeeddant. il ne sera pas inutile (le r-edire quelques re-

ma 'us iil faisait clans son travail parti dans le Lyon Mlédical

e t 11 ju1in I1897).

IdJ'ai publié, dit Md. le professeur Vînay, l'ant dernier, dlants le 1 Lyoni Médi -

Cal' (mnnéro, du1 26 janvier 1S96), un travail relatif à quatre cas (le septicémie

puerp)érale traités par le sérum antistrcptococcique ; j'avais compté deux gué -

risons.
])Dans le courant dle l'année qui vient (le s'écouler j'ai continué l'étude de

la sérothîérapie pour les différents cas dle fièvre puerpérale que j'ai pu obsem-ver

à la 'Matrnmité (le l'Hôtel-Dieu et dlaits la consultation de la ville..

" A première vute les résultats paraissent plus favorables, puisque j'ai obtenu

9 succès sur 13 cas, muais, dans une maladie comnme la septicémie puerpérale

qui pr&*.etite unle si grande variabilité dlants sa miarche, ses localisations et sa

srvt- % il est nécessaire d'entrer dans le détail des observations et dle ne pas

acceptIer 1e.i chiffres et, bloc ; ici, comnme ailleurs, la théorie du bloc est une

erreur et une srottise."1

. ia-est jusqte, il observe et il n'attribue pas injjustemlent

a éUides guérisons qui peuvent n1e pas lui être dues. Il
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divse on ravil n duxpoinits. les gulérisons et le, morts, et

il fait (les commentaires sur chacun dle ces points et même cha-

cune (les observations. Ainsi aui chap)itre guérisons, danlis la

prlemière ob)servation, il (lit: 'la température a l),aisse, et cet

abaisemlen1t a coïnci(lé ýavec la formation (lnabcès (lu1 mollet

graulc$e quli est ouvert. . . Le résu.ltýat fut en sommec mei-

liocre.*
D ans la 2e observation il conclut: l'amélioration rapide

quii sui vit l'ciatîon (le ltetrus peuit être attribuée à celte

dernière, aussi bien qu'à l'emploi dle la sérothérapie.-

R'emlarqule en passant. sans emlo<i (le sérum, très souvent

une amélioration rapide suit fèévacutation (le futéruls.

finutile le rapporter toutes les ol)s;erv-atimls, parce <tu cril

somm111e ce sonit dces caIS légers et il va gursnplus ou1 moins

attr-ibuée musi um Au chapitre moris. les conclusions sontL

tristes, et justes. Pour la pîremière obc-ato *inifecti' mu

<lit \in:iv. étan11t due exclusivemilent aui streptocoqu le, il Semble

<Ilue le résultatl le la sérothérapie a été <Fempêcher une mlort
raie P ouir la 2e observation, la gravit'é résuzlta-,it aî

(le lin1effhcacite (le l'a mlédicaItion locale.- P1 our- la 3e, -l'injec-
11011 le sérum ifa pli empêcher le <développement dle F*infec-
tionl dlont la marche a été suPoé. l(ur la quatrième:

cette mnala<le a sulccomlll)é à la septicémie pulerpéêrale. 1 nalré
l'emplloi hâtif du1 sérumi p)ui.squ1il a été pratiqué 24 -tic
après l*accouichienienit, alors qu'il n*y avait enî apparence aucun
svmpilttome, redloutab>le.-

4On ne saurait contester, (lit \lmmv, que, dans la série (les 9 cab favorables,

l'eniploi dlu sérum ni'ait eut quelquce efficacité ... je suis le premier à recon-
naître que, dans une maladie auissi pc-ý. cyclique quie la septicémie puerpérale,
il est prudent (le se défier dles coïnicidenutces ;il s'agit d'une infection qui pré-

sente les modalités cliniques les phlUs variées, l'élévation dle la tellpératuire peut
ctre passagère et céder aux imoyenis les nmoins liéroýïqueis."

cette remarque le Via-peut aapije un gran<î
nombre des obsrvaio * q'o a ral)lortèes (le côté et daîc

"Enl réalité, aIjoulteCin le seull reproche sérieux qu'on)I

puisse adresser ;1u sérumli <le 'Marmlorek. c'est (le nie nlanifec;-
le -iici acue action favorable dans les casséès"
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Mais il me semle que le reproche est assez gyrave. car c'cst
surou das es asgraves qu'on devrait avoir grand avantage

â 'epoyrs'i étai t d'aucune uitilité.

Î4EIrE V

1:ARIS, 49 rite de Roule, 29 octobre iqot.
Mon Cher Conifré re,

Voici ce qu'à l'heure actuelle je puis répondre à votre lettre du iS octobre.
L'infection puerpérale est fort souvent une maladie polyxuicrobiennie. Il

était donc à prévoir théoriquement que les sérums antisteptococciques ((le Mar-
inorek, ou atitreî.i seraient souvent impuissants.

En pratique, ce que j'ai pu ol.,erver me eelinble avoir confirmé ces prévisions.
Jamais Je ni'ai employé le sérum aintistreptococciquie sanis avoir p)ratiqué le

traitement utérin injections, eurage, etc.)
Aujourd'hui, j'avoue que je n'ai pas (le tendance à user du sérumn antistrep-

tococcique dlans l'hz/iccin put> 5 aie or-dinaire. je préfère (le be.aucoup net-
toyer l'utérus <le très bonne heure.

Ce n'est qu'eu désespoir dle cause, après avoir fait on vu faire tout le reste,
que j'essaie sanls grand e confiance dans le succès, les injections du sérum.

J'aii vu, certes, <les succès indiscutables à mon sens à l'actif dlu sérum (le
.Marnîiorek. Enitre autres dans un cas <le broncho-pneumonie streptococcique
chez lun nouveau nié, et une autre fois (lants un cas le grippe très ,grave chez une
ieilnnle enceinte.

Mai:, il S'agissait dle stI!eptococcies pures, ce qui est l'exception dlants l'infec-
lui Puerpérale banale.

Et, résumé, je crois que le sérum antistreptoccique peuit avoir une action effi-
cace danls les streptococcies pures, à la condition cîue le sérum s'attaque à la
variété (le streptocoqune correspondante, (salis doute les sérums an tistreptococ-
ciques Polyvvalents sont-ils préférables aux autres.i

Dans l'infection puerpérale la plus fréquente, celle qui est presque toujouls
lolynîlicrobiien:le, je n'ai guère confiance dans les sérums anitistreptococciques.
J'ljotte que je connais dles accidents qui leur ont été impuités ýalbuini rie,
arthrites, érythèmiles.>

En tout cas, j'ai trop confianice dans le traitement local employé suffisamment
16t Pouir ine permettre de le négliger sous prétexte que le sérum antistrepto-
cocc:iquie aura été ou dloit être utilisé.

Recevez, mon cher confrère, l'assurance <le mes sentimients distiniguiés.

Signé, 'M. D~E.s

En *e~îme M.Demlelim a aI)an(lonne le sérum 'antistrepto-
Cociqe t i fitcomme M. le (docteur Lepage. ce n'est (IUCu1

deéses;poir7 de cause, et sans confiance, qu'il v a recours. Il est
VriqeM )mlna vu1 (les guéri sons 1 l a sulite <le I*empllloi

dii1 Sér1um,1 mais dans d'atrs aladies qule l'infection puierl)é-
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LETTRE VI

29 octobre 1901, 2S rite dle L'Université.
Moil cher coinfrère,

Je dlois avouer que personniellemlenit je nie mie suis pas bien trouvé dlaits ilna
pratique civile ou dlaits mna pratique hlospitalière dle l'emploi du sérunai aniti.
streptococcique et que depu~is quelques mois je lie m'eu suis plus servi.

je n'ai jamais eu assez (le confiance eni ce moyen pour l'employer seul; je
l'ai emnployé coilcurreiiiîent avec les injectionîs initra-utérines oit avec le cuiret.
tage. Dains les cas ou le curettage n'a pas enrayé les accideints et ces cab sont
lie treutsennenilt fort rares, il n'a pas parui qlue le sérum ait eu une action favo.
voral)le ; c'est (taits iýes cas cependant qu'il devrait constituer lise ressouce
précieuse.

Je l'ai emnployé taîntôt à la dose (le vinngt grammînes, tanîtôt à la dose (le dix
grammîes à la fois. Je n'ai pas doinié plus (le trenîte grammnes eîn deux- fois
dams les viî.gt-quaýtre heures.

jTe ni'ai pas à la M~ateriiitê dle l'Hôtel-Dieu <le Paris un laboratoire <le bacté.
riologie, nue permiettant (le distingruer en temps uitile les septicémies à strepto.
coques les autres ; le sérum a donc été elnnployý au hasard ; niais dams pln.
sieurs cas au minîs les cultures oint mnontré après coup qu'il aurait été eîîi*
ployé (laits (les septicéinnies à streptocoques qui în'oit. p-is été enîrayécs.

je puis doînc vous affirînier qu'emntre mnes mîainîs il nie m'a pas doniné les bneaux
résultats que j'en atteindais.

Voilà, mon chier coinfièr, ce que je puis répoîndre aux qiestio.às que os

Veuillez croire, je vous prie, à nies mieilleurs seintimuents.

Siglié, CHAMPL'TIER im Rn nIE*S,
A ccouclieur (le la ïMaternité (le l'H1-ôtel-Dieui (le Paris, mnenmbre (le l'Académie

de 'Médecine.

Le séiî1u1 ai totijours eu (les résultats nuls même dlans les CuS

(le streptococcie, voila poturquoi M Chiampeticr (le Rilnes l'a
al)an(omil.

L'opiion (le 'M. Boissard est exactement la même que celle
(le 'M. Chip,.iletier de Ribes, la voii

LETTRE VII
Mon chier conîfrère.

En répoînse aut questionnaire que vous voulez bien mî'adresser j'ai î'lioînneuir
de vous faire savoir que nulîlemîent enicouragé par le: essais infructueux faits
par mes collègues, je îu'ai emnployé qu'une fois le sérum de Mariorek ; il y a eu
guérison, niais j'avais pratiqué tout d'abord et avaînt tout un nettoyage comuplet
dle la cavité utêninne. jusqu'à niouvel ordre, c'est là le traitemîent le plus puiS*
saint et le plus efficace. je ne coninais pas dle guérison d'infection puerpérale
par le sérumn de Mitarnniorek emnployé seul et exclusivemenît. Les inisuccès se
montremnt aussi biein sur les inîfections à streptocoques purs que sur les infec-
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tiolis associées. IMais je désire faire valoir que personnellement je n'ai pas l'ex-
périence suffisante pour porter uni jugement sur la méthode qui du )-este n'est
p&u poU)' ainis direC à l'o>'d.e dit joie.» à Pa~ris.

lVeuillez agréer, mon cher confrère, l'assurance <le mies senthments les plus
distingués. signé, A. BOI1SSÂRD1.

29 octobre 1901.

La fin (le cette letre en dit beaucoup plus qu'une expèrie1. '

1)ersolineIIe d'un seul homme. Eni effet, cette méthode n'est
pas -on]damn'iée pair un seul homme, mais c'est tout le Paris mié-
dical (qui a parlé et a priononcé l'arrêt die mort: - la muéthode
quti dui -este in'sI plus pomr aisi direc à l'or-dre dit four' à Par-is.*"

je puis encore, par rapj)roclhemient, citer ce qtîe dit François
Benioist dkans sa thèse (1): " Enfin, le sérumi antistreptococ-
ciqute (le -Marmorek, duquel on semblait tant attendre, ne
semble pas avoir tenu ce qu'il l)r0u1nettait. S'il est encore e-
ployé cest, nous le croyons dul moinis, sans grande conviction."

Les p)aroles (le Henri Bauldin viennent encore à l'appui de
l'ol)iiiion le Boisarcl.

"Le remèêde. (lit Baudin, (2) vraiment efficace <le la septicémie puerpérale
serait celui qlui détruirait dans l'organisme le germe infectieux ou neutralise-
rait l'action. de ses toxines. Malheureusement, nouis ne le possédons pas, et
malgré les découvertes faites par Pasteur, Doléris et WVidal des différents
micro-organismes quii sont la cause le l'infection puerpérale, le sérum curatif
n'est pas encore connu. Des esp)érances ont été fondées longtemxps sur le
sérum anitistreptococcique ; mais ni celui de Marnîorek, ni celui <le l'Institut
Pasteuir, ni celui (lu Britishi Institut n'ont donné de résultat dans les cas graves.
Frv' cite une statistique dle 35 pour ixoo (le mortalité; Bar et Tissier rapportent
13'cas dont 6 morts. Davis et Barton Cooke Hirst donnent une statistique
presque aussi sombre. Ces tristes résultats s'expliquent facilement étant
donnée la diversité des microbes trouvés dlans les lochies fétides ....

"Laissant di de côté cette question dle sérothérapie désormais jugée, nous
traiterons dans un premier chapitre, etc ... I

La thèse (le MIN. Baudin n'est pas très vieille, de même celle
<le M. Benoist. . Ceile-ci date du mois dle mai I901 et l'autr-e
de la même année aussi. Commiiie on le voit elles réilètent l'o-
pilluon les aIccouIcheuî-s et des chirurgienis, op)inion qui s*,appuie
stîr une exlpérience assez longue.

W P1);. Bêwnikt : mtriblitifn à l'étude de'llhystér'ctomie danq 1'tmmf"ctimi plierpérale, muai 11<01.
(2) ll"',ri 13-in, contributionu à I1*'1ff dlt traitemuenat (le l'infection p1uerpfrait', 11<1).
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LETTRE VIII

PARIS, le 1, 11, 1901.
Cher conifr('re,

J'ai essayé au début le sérumii cie Malrmiorekz, sans grandl succès. Ce qui in'a
fait l'abandonner.

Actunýllen1ent je ne fais plus uisage, quand il y a lieu que (le sérum simple.
J'en suis resté aux méthodes (le traite îîent préconsisées dans mon traité

d'accouchements.
Cordialement. Signé, A. AuvÂirD.

LETTRE IX

FRANFNSITAr. IAStýl,, denl 11P Ir, 19c-1.
BASELT-ST MD.

M1on cher confrère,

En revenant d'un congé de vacances, je trouve votre lettre du 16 ectobi e, et
je m'empresse de répondre le mieux possible à vos différentes questions.

je n'ai pas une très grande confiance dans le sérum actuel, dle sorte que je ne
l'emploierais janmais seul ;je l'emiploie, pour ne pas négliger même la dernière
les chances de guérison, miais seulement, s'il s'agit sriement d'une infection à.

streptocoques, pure oui mixte. je ne puis vouis >;ournir dle statistique, les obser.
vations, sur lesquelles se base mon opinun t qlui ont été prises à la Maternité
de Berne, n'étant pas à ina portée ; le nomnbre des cas observés à Bille est assez
limité, une douzainue peut-être ; plusieurs ont eti une issue fatale ilna-lgr:. le
sérmn, administré .à la dose de 10, 2o et juisqILý'à.lo c. c. par jour et cliez les
autres, je n'ai pas eu l'inpression que la guérison ait élé dite en/ièemcuiltn oui
1)mt' çulozd11 a z u .

J'espère ou je crois qu'on arrivera à obtenir un sérum ais actif que celui en
usage qui, .-rainient, laisse trop à désirer.

je vous adresse un petit îmémxoire qui, à la page 6, contient un passage sur le
sérumu.

Veuiillez agréer, cher confrère, l'expression de mues sentiments distingués.

signé, E. WORNI5m;R,

Chief le clinique gyniécologique et obstétricale.

M. Wormser, (lans son mémoir.e cite unl cas d'infection puer-
pcrale traité par- le sérum antîstreptococcique et il conclut ainsi:
"L'ex--périenice paraît avoir en un résultat négatif dans le cas

qui nous occupe et magéqu'il s'agsissait d'une infection strep-
tOcocci(lue, le sér.um n'.a pas eu (le vertu curative. Vous m'ob-
jecterez p)rob)ablem~en~t qu'il a été emp~loyé trot) tard, cela-, se

p)eut, mais pouir bien juger cie la valeur d'uine médication, c'est
toujours (lans les cas très graves qa'il est important cle se ir
nmer sont jugement, car clans les cas bénins on p)eut toujour1s se
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retrancher (lerrière le hasard et que le malade aurait pu guérir
bans l'emploi (le cette mé(lication.'

LETTRE X

Maternité, Maison et Ecole d'accouchement.

PARIs, le 28 décembre rgor.
Monsieur et cher confrère,

Chargé par M. le docteur Porak (le répondre aux questions que vous posez
relativenment au sérum le Marmorek, je dois vous dire, tout d'abord, que la
statistique <le la maternité est, à ce point de vue, trop restreinte pour permettre
de poser aucune conclusion absolue.

En 1S96, M. lorak avait essayé ce traitement chez 3 malades. L'une était
morte ; les deux autres avaient guéri, mais il est difficile de dire si cette ter-
inaison heureuse relève dlu sértun employé, ou seulement des lavages et cu-

rettage soigneux (le l'utérus qui ont été pratiqués.
En mai 18S6, nous avons publié dans le service une observation détaillée qui

pourrait vous donner quelques renseignements utiles et dont voici le résumé.
Une fenne ayant fait. au 2èie jour de son accouchementune faible élévation

de teimîpérature, et l'examen d'un curettage ayant montré quelques rares strep-
tocoques, on se décide à essayer le sérum antistreptococcique qui est adIiniiiis-
tré sur les indications (le Mariorek lui-même.

L'infection semnblait si bénigne que la guérison ne vous aurait pas paru une
preuve concluante en faveur de l'action de ce sérum. Mais nous choisissons
exprès ce cas, afin d'éviter l'objection que l'on faisait toujours aux insuccès
publiés, en reprochant aux médecins d'être intervenus chez des malades déjà
profonîdémîenmt atteints et condamnés. Notre cas présentait, au contraire, toutes
les conditions désirables <le succès.

Soit sous l'influence d'un curettage soigneux, soit sous celle du sérum (10
centimnètres cubes pendant 3 jours) la température descend à 37°, mais elle
remnonte le 70 jour pour arriver à 39.5 le 90 jour. Une nouvelle injection de
Io c. c. de sérum est pratiquée et la température redescend le surlendemain.

iMlia gré cc/le ch4le de /empérature qui semblait indiquer un boni pronostic, il
survient des phénomènes généraux graves, du délire, de l'agitation et la malade
mieurt en ap're.rie le 15e jour.

Aut point de vue bactériologique, des cultures faites 12 heures après la mort,
avec de la sérosité tubaire et avec du liquide encéphalo-rachlidien, ont donné
des t/replocoaues, les uns à gros grains formant de courtes chaînettes, les autres
à grains fins formant le longues chaînettes.

L'autopsie a montré l'intégrité du péritoine et des organes génitaux macros-
copiquement normaux.

L'exanîuî histologique nous a permis de constater dans les poumons et les
reinis les lésions de broncho-pneumonie et de niéplirite infectueuse avec quel-
ques streptocoques peu nombreux, se colorant mal et en voie de destruction et
des foyers le nécrosa. Dans le foie, par contre, ainsi que dans le pancréas, il
n'y avait pas traces <le nodules infectieux, ni de streptocoques, mais de nom-
breux i//s nzécrbiotigues dont les éléments mortifiés ne prenaient plus les
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colorations ; lésions non pas infectieuses, non pas dues à la presence " in situ "
du streptocoque, mais purement loxiques (pour les détails voyez l'observation.

En résumé nous avons retrouvé, dans ce cas, des altérations relevant bien
moins de la présence même du streptocoque que de l'action d'une toxine ex-
tréntement virulente et actLi.e. La mort en apyrexie plaide dans le même sens
et l'on peut se demander si, étant donné l'allure cliniquement bénigne le l'in.
fection du début, et il ne faudrait pas incriminer jusqu'à un certain point, les
toxines ou antitoxines hyper/oxiques qui sont renfermées dans le sérum et
dont nous ne connaissons,de fait,bien incomplètement, l'action sur l'organisme.

Ces résultats étant peu satisfaisants, M. Porak a renoncé à ce moyen théra
peutique et s'est, jusqu'ici, bien trouvé du simple trait2nment local (lavage!s,
curettages) auquel on adjoint souvent les injections sous-cutanées abondantes
d'eau salée à 7/1000.

En tout cas il nous parait singulièrement dangereux de se fier uniquement an
sérum antistreptococcique en négligeant la désinfection locale qui devi-it tou-
jours être la première des préoccupations.

Je ne puis, malheureusement, vous adresser un exemplaire de l'observation
que je vous ai résumée plus haut, car je n'en ai pas reçu de tirage à part.

Regrettant de ne pouvoir vous fournir des réponses plus complêtes à vos
questions, je vous prie d'agréer, monsieur et cher confrère, l'assurance de mes
sentiments confraternels.

Signé, Dr G. DURANT'r,
Chef de laboratoire à la Maternité.

Inutile de faire de commentaires. Toutes les conclusions
sont les mêmes. On ne fait plus usage (le sérum dans les mua-
ternités (le Paris. Ces lettres ainsi que celles qui vont suivre
le prouvent surabondammeny.

(A suivre)
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REVUE GENERALE

TRAITEMENT DE LA CHORÉE
Par Il. IERVIEUX

Professeur <le'Therapeiigie et <ç1 Pharin eologie.

La chorée est une maladie cyclique avec une période nor-
male d'ascension, d'état L' (le déclin. L'on pett facilement
comprendre que selon que l'on interviendra à l'une ou à l'autre
de ces périodes, l'on aura, avec le même médicament, tantôt
(les succès, tantôt (les échecs. C'est ce qui explique pourquoi
la thérapeutique -de la chorée est si hésitante. Certains 'médica-
ments, vantés outre mesure, ont été par la suite tombés avec
violence par ceux qui, s'en étant servis à la période d'ascensioi,
n'en avaient retiré aucun bénéfice.

La thérapeutique de la chorée est empirique et l'on peut
difficilement instituer une médication visant la cause, cette
derrnère faisant encore le sujet (le discussions qui paraissent
devoir durer longtemps.

Il ressort, de la discussion sur la pathogénie, que l'on a rap-
porté à trois causes différentes l'existence de cette affection.

Quelques-uns, avrec G. Sée et Roger, ont fait, du rhumatisme,
la cause unique (le la chorée. Pinel, Joffroy, considéraient la
chorée comme une névrose cérébro-spinale. La théorie de
l'infection comme cause (le la chorée, soutenue en France par
Marie et autres, en Allemagne par Strumupell, etc., parait
fcndée. On a vu surve'nir cette maladie à la suite (le bien
d'autres infections que le rhumatisme, après la fièvre typhoïde,
la pneumonie, l'érysipèle. Des recherches bactériologiques
Ont dans quelques cas démontré -la présence (le germes infec-
tieux dans le sang ou au niveau du cœur. ce qui serait de na-
ture à corroborer la nature dle l'infection.

La thérapeutique de la chorée se trouve- aujourd'hui effec-
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tuée par trois médications: 1° Les antispasmodiques et lp-
notiques; 2° l'arsenic: 3° 'lantipyrine.

Le bromu; c de potassium a une action assez incertaine. Il

serait u-tile dans la chrée hysté rique et donnerait aussi cer-

tains résultats dans la chorée uligaire. Il est surtout indiqué

quand, chez les choréïques, il existe (les complications car-

diaques et que l'on redoute l'action du chloral.

Les doses seront élevées et varieront entre (leux et huit

grammes (de 30 à 120 grains).

Le chloral n'est pas du tout un spécifique (le la chorée, nais

il procire un sommeii calme durant lequel les mouvements
choréiques disparaissent. La sédation (les mouvements,

d'abord limitée au temps du sommeil, se prolonge, après
quelques jours, à l'é'tat de veille et l'agitation dimiue progres-

sivement. Sous l'influence (le ce médicament l'amélioration

est habituelle et parfois même la guérison est complète. S'il

existe chez le choréique une affection valvulaire du cœur, le

chloral est contre inldiqué.
A cause (les inconvénients du chloral chez les cardiaques

choréiques on a tenté (le lui substituer d'autres hypnotiques
v. g.. la paraldéhide, le sulfonal. le trional à doses suffisantes

pour produire un sommeil profond.
La (lose (lu chloral au cours (le la chorée est (le i gramme à

i Yr. 75 dans du sirop ou du lait à la fin (les trois repas. Iiii-

mé(liatement après les repas, les malades se mettent au lit et

dorment pendant une heure ou (leux.
Trousseau prescrivait l'opium à foi-tes doses aux choréïques:

25 milligrammes (' de grain) d'extrait gommeux d'opium,

(heure en heure, jusquà somnolence.
L'enfant ne pourrait pas être soumis à ce traitement, Fadulte

retire quelques bons effets (le ce traitement intensif par l'opium
qui est cel)enda.nt moi.ns efficace que le chloraIl.

La valérianc, l'asa fa'tida, l'oxyde de zinc, le nusc, le ca'mphc,
le castorénni n'ont donné aucun résultat appréciable et nolt
jamais pu ca'lmer lhyperexcitabilité nerveuse qui est la note
dominante dans la chorée.

L'arsenic est encore employé par un grand nombre de nié-
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clecins dans le traitement (le la chorée, et, bien que Von ne
puisse s'expliquer son action favorable sur la chorée autre-
iient qu'en invoquant ses effets mo(lificateurs de la nutrition
comme reconstituant, ce qui n'explique pas grand'chose, cli-
niquement on est bien forcé le reconnaître que 4'ursenic est
l'un (les médicaments qui réussissent le mieux contre cette
affection.

En \ng-leterre, cette médication a de nombreux adhérents;
cii Francc. elle a été condamnée par quelques-uns (Trousseau,
G. Sée) et pré-onisée par d'autres (Bouchut, J. Simon, Cadet
de Gassicourt, etc.).

C'est par la bouche que l'arsenic doit être administré. L'on
a bien tenté 'd'en faire des injections hpodermiques, niais les in-
jectionq de Liqueur de Fowler sont douloureuses et souvent
suivies d'abcès malgré toutes les précautions d'an-isepsie
auxquelles on peut avoir recours.

L'on emilploie soit la Liqueur le Fowler., soit une solution
d'arséniate <le soude dans de l'eau que l'on dlonne au milieu du
repas. Il faut arriver rapidement à donner 20 et "0 gouttes <le
Liqueur <le Fowler ou un centigramme d'arséniate <le soude
par jour et ne pas craindre même <le dépasser ces doses, s'il
ne suivient pas dle phénomènes ('iitolérance. Si le succès
manque souvent, c'est à cause <le la timidit-é du médecin qui
n'ose pas donmer les doses suffisantes. En augmentant donc
gradlellement et rapidement il ne faudrait pas avoir peur de
dOnner (les doses massives d'arsenic jusqu'à saturation. L'ap-
parition des vomissements, ce la diarrhée indique qu'il faut
arrêter la progression les doses, les abaisser quelque peu, ou
même les suspendre complètement pour queklue tmps.

Le cacoylate de soude, qui contient de l'arsenic à l'état or-
ganique. a été conseillé durant ces deux dernières années. On
peut donner ce médicament soit en ingestion par la bouche, à
la dose de 0.05 centigrammes par jour: soit ei injections rec-
tales le soir; soit en injections sous-cutanées, à la dose de 0.05
ceutigyrames en une seule dose. Le traitement est conduit
de la façon suivante:

.On fait une injection par jour durant six ou sept jours: puis
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repos (le sept jours; reprise (lu traitement de sept jours, etc.,
en augmentant ou en diminuant la dose s'il v a lieu, suivant les
indications particulières à chaque cas (améliorations ou plié-
nomènes d'intolérancej.

Lt4cifPyrine est couramment employée depuis quelques an-
liées dans le traitement <le la chorée et le succès marqué que
l'on retire de son administration ne peut être dû qu'à son ac-
tion modératrice sur le système nerveux.

La chorée livrée à elle-même se termine d'ordinaire spon-
tanément du 69e au goc jour, l'on a souvent vi des chorées
céder à l'antipyrine après quelques jours de traitement alors
qu'elles n'existaient que depuis 15 à 20 jours.

En tout cas une amélioration notable se produit -le troisième
ou le quatrième jour du traitement.

Il faut donner de fortes doses quotidiennes. L'on com-
mencera par i gr. 50, que lIon divisera en' 3 doses à prendre au
moment les repas. Puis l'on augmentera rapidement jusqu'à
3 gr. (45 grains) et même 4 gr. (6o grains). L'on continuera
l'administration de ces doses jusqu'à disparition (les mouve-
menst choréiques puis l'on reviendra aux doses initiales de

1 gr. 5o (22 grains) que l'on continuera encore quelque temps.
Les toniques, préparations ferruginciscs, etc., doivent a ussi

être employés chez les malades faibles et anémiés.
Parmi les moyens physiques le combattre la chorée, l'hy-

drothérapic sagement et prudemment employée rend des ser-
vices. Elle est contre-indiquée cependant s'il existe des compli-
cations cardiaques. La douche froide, en jet brisé ou encore
mieux l'enveloppement dans le drap mouillé est la forme d'ap-
plication qui donne les meilleures résultats en combinaisol
avec l'administration du chlora.

On place le malade dans un drap plongé dans l'eau à 1 01u

20 et légèrenent exprimé; on le frictionne pendant 2 ou 3
minutes: on applique par-dessus le drapi mouilé une couver-
turc de laine puis on reporte le malade dans son lit pour

heure.
La gymnastique légère, mouvements rythmés, est très utile

dans le début le la maladie si elle est conduite avec méthode.
3
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Le îui'iag sera employé concurremment avec la gymlinastiq(ue.
Le éJor : l campagne petit aidler énormément au traite-

ment. 1.,e repos absolu au lit a quelquefois une valeur curative
réelle. Eni tout c as, il faudra faire suspendre les études et évi-
ter ail mala(fle toutes fatigules ou émotions capables di'aggraver
soli élat.

alimentation sera aussi surveilflée, le régimne nie dlevra être
cnmsé (i daliments faciles a dligérer, veille n1 eqe le.,

malade,; le s'étouiffenit Ias cin avalant bruîsquîement dles alh-
nicnts solid1es. Interdire les couteauîx, fotirchettes et verres
auix malades dlont les mouvemients sont absolumunt incontrîû-
lal)ls.

Daîîs les formes graves il fauîdra même prendre desprcu
tions pour empêcher les malades d(e stiser et cIe se blesser aux-
montants (le lit.



ACTUALITES MEDIOALES

LE PROJET DE LOI TELLIER ET LE CONSEIL
D'HYGIÈNE A L'ASSEMBLÉE LEGISLÂ-

TIVE DE QUEBEC.

M. Tellier-, député (le Joli ette. a présenté un bild1 intitulé:
Loi amecndant la loi couicernant lhviy-ièie p)ubliq1ue (le (Juv-

b-2c, i goi -. Ce projet (le loi a pour but: C' 4'enlever. a
Conseil dllhygiène (le la province dle Q~uébec le p)ouv'oir (le COU-

tr-ain<lre les- mutnicipalités àse protég-er contre les epIidèmliies.
spécialement la variole, bous peine (Fini1e foi-te amne"le; .2 dle
(lunner aux conseils m~unicip)aux le drioit dlétab>lir' (les catégo-
ries dle per'sonnues qui (devront ctr*e solumises àla vaccinationl
ob)ligatoire; , l aplrlscassqiolgn e aet
à faire vacciner (les béb1és (le trois mois comme (les vieillard.,
(le go anls, attendu (juil y7 a controverse sur l'efficacité (le la
v'accinati on.

lEt vo~ conmnent nos lé,,isla-iteuirs emploient leur tm>
D)étruire ce que nous avons édifié avec b)eaucoup) (le maizl et
rédluire à néant !e aiqes ré2ultats obtenus par l'actù «I

énegiqe <u Conseil ('viê le cette prvne
M. Tellier mérite unle mention spécialie pour ce genre de

tr-avail donlt il S'est fait le triste champllioni. Il est regrrettaI le
qule les espr'its bienl meu1blés,; commile celui dul dépluté (le *jo-
liette. perdent lun temps pré'cieux à l'étude (le projets dont le
but est (le (détruire et nion <le réraie.je comp)renlds (Ille
lat popularité nie s'acquiert î>as en un jour et (11uil faut teniter (le
iégiférer plus d'une fois pour protéger tous ceulx quli nou)Is enl-
tour-enit (le leurs chauldes siptiedasles luttes électo)ral:s
le ca'lanveuit être mlédeCCini le conseil municipal (le I*en-
dr1oit Veut *ér-ig-er en gou)tl rerneeît et que sais-je ecn
'Bref, le <lopulté cèdle aux sollicitatioi.. et, 1)0111- l)CU <ju1il s<uit
avocat et qu'il tienne à son mandat. il <imineYii qIle tout est
à r-efalire. Il S'érige en tribunlal pourî lécréter qule telles mle-
su1res; sont coercitives et nle devraient pas l'être: que tels



PIZOJI:ET DE LIý0 TEl'LI.1R 159

n1ell)bres du Conseil (lIIyg<iène sont -compétents et respec-
M'leL iis qut'i'ls devr"aienlt être sous le contrôle effectif (lu

gotnverflenient qui leur- (donne trop) (le pouvoirs ; que tels
règlemnents ont fait beaucoup (le bien. mais (ju'il serait urgent
(le les su1l>prînîercl aitendu que ce serait le meilleur moyen (le
les enipeAler d'ln faire -davantage

1Et voilît
Fort licurensemient, Hionorable Adélarid Turgeon. secrétaire

proviniciail, a répondu avec lbeaucoulp (le bon sens au député
<le Joliette. Il estime (lue ce bilI, s'il était a(loVqté, désarmerait
les auitorités sanitaires ein face (le l'épidémie. Le gouverne-
ment %ett <les m1esur-es complètes et non (les (lem-i-mlesures
comme celles que Fon veut nous proposer. L'expérience a
(leilontre quie la vaccination était le seul moyen de protection
efficace. Les pavs civilisés l'onlt l)roclmé dlelpuis longtemp)s
les provinces sSeurs nie reculent dlevant aucun iono pour
arrêter le fléau et nous aurions mauvaise gzrâ-'ce '(le porter
atteinite à une législation 4,qui a fait beaucoup <le bien," sui-
vant le l)r(>loteur même du1111l.

Les accidents (le la vaccination sont dus à un manque le
précauition <le la part <lu iielecin où ai la mauvaise qlualité
ii vaccin. '4 Ný-ous exprimons le vou, (lès manean,<e le

l)rinic!pe <le notre législaýýtioni restera iitnil.
- ?l nsiurle dlocteur- Bissonnette. dépJuté de Mý-ontcalni.

ai deiontre la nécessité d'unl Coniseil (11 "à giène provinicial:
conscquenlmiieiit, - il faut, lit-il, lui donne.v cs pouvoirs dont

a hes 'in poux' faire tout le bien qu'on attend ýde lui." Pour-
quoi vouloir, mlettre, les conseils municipaux au-dessus <les
Ilemibres du Conseil <Ilhygciènle ?Il n'*est pas logique <le
croire (Ile les pr'emiers ont les connaissances sutffi'-;tites pour
iiiuger (le la niécessité (l'une mesure et dle l'opportunité <le soni
aPPhîIcaitj in. D'antre part, si, suiv-ant le dlýpuié <le Tolieite, la

qacîtu pour effet <le protégrcr le sujet vacciné, il fauit
COlichiîre qule, luhs il vyur (le perxmnie.vacnés moins lé-
Piflémnie <le La variole S'étcnlraizi tout danger aurat dispairu
.Orsquie t')ult le mlon<flcur été vaccine.

Et le :commercice ?. . . Il est reconnu qule l'épidlémie dle v'ariole
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a fait beau-coup de tort au c limierce. Les E tats-Unlis ont

(décrété la vacciniation igaor et le Coniseil d'hygicnle a

été assailli (le lettres venanit cie ce pays demanidanlt si la vac-

cinationi était obligatoire danis la provinIce de ti----bec. C'est

d1émonitrer l'importanice qu'ils attachient à. cette mesure. Il est

donic logiqlue pour nious. ait dlouble poinit de vue scienitifiquie et

commercial, (le mainteiir le s(atit quat.

1. - Nous niouis permettronis cfexaminier d'un peu pls p)rès

les propositionis (lu bill cie M. Tellier.

Commiiiençons- par la troisièmne clause : -à savoir. la prdlcidiic

conrovrseParmi "e m,édeciisç ait sujet dle lcefficacif c de laci-

n1ationi.

Que se passait-il avanit la mémorale (découverte de lennierý

Le docteur Storchi nious le (lit: au commenIcemenit du Vil

siècle tout le mondle y passait. La variole et l'*amiouri i'c-

pargnlenit personî .érit-il.

La terreur était tel-le, (lit Duclaux (1), qlioni aimait mieulx

s exposer à la maladie. soit eii cherchanit le conitact (l vario-

leux penlaniit une épidlémie lnin.soit même eii se faisant

arilisr."En effet, oni avait observé, même cxi ce temps-là.

qunufll suijet mloeill avec dul puis dunm variolcuix restait inidcic.

Cette pratique avait été rapportée d'Orieut par lady Mov0i

tagule.
Onl profitait d'uniie ép)i(lémiie l)ènignie pour pr-atiqueCr la vrnG-

lisationi. La méthodle (le Jenner a,. supplanIté la précédenite, et.

clep)iis ce temps, nious avonis la vciaonet la re-vacciatiOfl

î-econnules seules efficaces dans tous les pays c-ivilisés: - Farie

que iious nious somumes forgée conItre la v.ariole approche de la

perfection. ... mais une ar-ne, quelle (lti*elý,e soit, nie vaut quCe

par la façoni donit elle est utilisée et maniée(v

Commenit fut app)liqulée la vacciniationi (lans les paysd'-

rope?
L'Allemiagny,-e trace la lignie (le conduite a suivre. De 1870

(2) itlcattx, de~ lIl stitut Pasiteur.
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1i 874, ]*épidémlie de variole enilèvle 100,000 homm111es. Enl 1875,
la v'accinatiorl fut renidue obligatoire. Or, (le 1886 à 1893, sur
,,ne polptil,,ationl (le 42 :iii-llio-ns (la>tftla moyenne dles dé-
,cès annuels par v'ariole fut (le i 30;- en 1895, il y' eut 27 mor01ts
par variole.

Un tableaut comparatii, fait (lans le temps. <lemonitre que.
pour un mort (le v'ariol danis les v'illes allemanides, il y eni a eu

3 ci Siss, 1 enAngetere,25 eni Belgique, 81 cxi Hollanide
et 201 enI Franîce, pays (lans les(luels il iny avait pas (le lois
coercitives.

Pourquo'i la Franice. dûordiîiaire exi tête de ligne, vienit-elle
ail dernier rang? Elle a compris iimiail;temienit l'il)ortanice
<le la découverte d(e jenner, car deux ants après était fonidé un
hoiO)ce avec Comité centra-(l chargé (le prop)ager la vaccina;tionl
mais les coniseils cd hiNg-iètne étaienit présidés, à ce momenit, pai
les préfets qui ni'entenda,.ienit rieni aux choses (le la médecinie

et qui faisaienit passer leurs petites affiaires avant les choses
d'lintérêt géniéral. C'est à1 peul près ce qui se p)assait ici avanit
qtue le Conseil d'l-ygliènie euit touts les pouvoirs requis.

V'eut-on d' autres comparaisonls.
En \llemlagne, à lheure actule!e. il y a i300 aniimaux ino-

culés. doivianit gratuite.ment un1 total <le 3,200,0w00C (lse le
vaccin aux médecinis.
E-:1 France. il n1'Y a, à vrai d(ire, (1uun11 seuil mlstitult: celui (le

l.Acadénmie <le Mlédeciiie <le Paris. Il v en a un autre. privé.
Où l'on iniocule 400 grénisses p.ar ani et où l'on fait payer le
Vaccin.

Saorles dépenises de l'organiisc-tion eii Allemagne?
. Muilih, oni inlocule 78géise qui donnent .410,200 <loseS

Par at. et le coût est (le 20,000 franics ($.4000), soit unl soul la
d4se. (ciniq cenitimles.) A 'Metz, Oh1 a (lepenisé 1ooo franics
'S200). p)OUr 5o.ooo dloses <le vaccinl: soit un1 tota1l (le 200,000
irales ('S410.oo) pour éviter- 20,000o mlorts, ou1 <li> franics.

(S.0.par vie liinamle.
Commiienit a-t-oni pil arriver ci ce résulltat?
En) adoptanit des lois sévères et eni les mettant àl exécultionl.
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A\insi, On e(lictc l'obligation dle la, vaecinlation dans lanniiléc
qui suit la naissance pour tout enfant non1 var,1iolé: la, Vaccila.
tir)n (le tout enfiant dle 12 ans non variolé qui fréquente lW
écoles pulbliquîes out privées. Les pères, tuteurs, parents Ia<op.
tifs (les enfants qui se soutraient à la vaccination ou à la re*
vaccîinationi sont puniJis d'un1e amende (le 1,50 marks, et d'uin
envnprisoilnemenCilt (le 1 àt 15 jours. Le's inedecins qui prnné

gigemn iunt Sont Plunis.
L'a Suisse ýa suivi l'Allemnagne et a obtenu les miêmiies irésiîl-i

L'Anietere.après avoir été le berceau (le la vaccination, a
mlis eni avant (les (loutes sur son efficacité: la camlpagn*Ie aulti*
vaccinatrice a commencé: la výaccin1ation1 a diminué, le taux
de la mortalité <*est élevé.

En1 France, on a è(lictu (les r %'glmn s iiso 'ap

ent faire une application stricte comme en AÀllemîagnîe; aussi.
le chiffre <le la miortalité par vairiole est très élevé.

Voici quelques extraits dles règlements passés par le Comitétr

consutate p)ublique, <le France:

Le comité, considérant quie la vaccinlationi et la revacciinatioin sonit les seul
moyenis d'empêchuer le developplettnent de la variole-

IQue ces opérationis nie présenitent aucun daniger lorsqu'elles suivent lb
règles (le l'art ;
iQue, non1 seuleileni. elles nie sonit pas danigereuses etu temîps d'épidémuie d

variole, miais qu'elles sonit le seul moyenl qui puisse arrêter ces épidémuies:
IQue la v'ariohk a presque comuplètenuent disparu du pays où J'es vaccina*

tioiis et revacciuuationis sont obligatoires et régulièremenit pratiquées;
"Que cette maladie doit disparaître complètement des pays civilisés;
Considérant enifini que nious possédons avec le vaccin aimial unle souirce

pure dle vaccini donnanit une sécurité absolue et pouvant satisfaire à toutes Its
évenitualités.

IEnet le voeu qu'une loi rendfe obligatoire, eu Franice, la vaccinlationl etl
revatcciniation."

je pulIie, àpr-eu\-e. un tableaul conmparatif où les chiffreS st
passent de tout comimentaire.

1(3.)
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rUIIena (PlmIbIrli fi484et) par lit vltiI -19are il verne*i viI 14M

polur 100,000 1lh1<UltMt$.

V.~cIA'wsET REVAÇÇINATION VACCINAT~ION FACLTATIrVE.

cri>

1871 6:25 56-7107.-ý 88.9 360.21? 74.9 15. 2
1872 138.6 12812.5 9 5. 2 6.5 85.21 5.5 536. () ?
18 l î '> 1. 13.7 0.8 il.9 13.1 0.0 228-5~ ?
187- 2.~>4 0.8 ().5 1.0 .1 2.4 13 5.-2 30.0
18<- .51 2.5j 1'3.6 « 13-51 10.0 ...... 17.33

1876 I.S 1 1 .,q 0.5 (.--)1 20.1 1678 7~8- ...... 69.33
1877 0.4 0.7 1.2 0 o.9ý 8.0 ,i4.o~ 395.7 ...... 24.88
ls-7S 0.7 1.5 0-2 0.9 O 4.4 25.9~ 86.S 144.9 10.0
187!) O. 0.3 O0 0 L&S 45.8 46.91 84.3 142.8 4.22
188() 0. 0.7 O 3.6; 108.9: 23.5 270.1 21.5 S8.SS
1881 4. 1.1 2.2 10. 3 2.6? 47.4 123.9 64.0 28.1 66.00
188I- 0.4 3.2 0.5 1 2.-9 1.3 27.6 10S.2 57.4 22.2 7.55
IS88)' 0.31 8.3 0 O 0.8 20.4 9.6 1224.8 41 .7 211.33
18s4 1-6 O O O 0.4 3.13 12-3 '359 15. 2 b,7.77
1885 0.4 O 0.9 5.4 1.3 S.61; 1111-6 57.3 11.6 1.33

iSso9.5 26 .~ . >.1 Ge)5 1,5.3 2.
0.' 0. b ().6 0.4 17 2s S6.3 2.1 2.0

18 03 O0 0. 12:91 17.9 24.7 6.3 12.44
188.> 0.16, O 0 0.4 O .1 1.7 116.6 3.4 15.11
189S0 0.21 0.3 O 0.4 0.8 1 3.6 7.3 7.9 23.S 2.88
1891 0.; 0 o 0 1(i 2-5.1 07.3 12.0 2.66
189)2 O 0.3 0.7 0.8 O 1.7 141.9 ? 11.0 2.0

Il est facile cie voir que la. mortalité est décroissante au fur
et à mesur.e des prog-rès cie la v,-acciniationi, même dans les
pays où elle est facultative. Il faut conclure que la variole di-
minuie dans les mêmes proportions. Ces chiffres sont d'une
éloquience propre Ù, jeter clans l'ombre les périodes son-ores
de nios septiques îréfo-rma'teurs.

Comme conclusion au chapitre del l'efficacité de la vaccine,
et '(e la nécessité de rendre la vacciniation et 'la revaccination
obligat4-o ires, je citerai ces deux derniiers chiffres pris en Aleé-
magnie, où les lois sont sqévères et appliquées d'urgence.

Eni 1898, sur 10 millions d'habitanits, il est mort trois per-
Sonnes del la variole. Un 1897, 'dans tout l'Empire allemand,
soit près de 50 millions d'habitants, cinq personnes sont nmortes
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de la variole. Il en mourait 25000 par an avant la vaccinatiol

et la revaccination.
Vous nouls opposerez. peut-être que des persoiles qui ont

été vaccinées ont cu la variole? La chose est possible, imus a

ie seule condition: c'est que la vacciiation remonte à une

date antérieure à 4 ou 5 ans. Car il faut bien savoir que l'ini-

munité n'est pas éternelle. Il faut pratiquer la revaccination

tous les quatre ou cinq ans; c est la condition essentielle (le

l'immunité complète.

Ainsi, à lhpital civique de Mont réal, sur le grand noilbre

(le varioleux hospitalisés. pas un seu1 n'avait été vacciné. C'est

assez concluant, n'est-ce pas?

Et parlez-nous (onc (le controverse, M. Tellier, après le tels

résultats? Vous feriez un bon juge, mais vous êtes mauvais

hygiéniste.
Nons concluons que la vaccination est non seulement ci-

cace contre la variole - pas un homme instruit ne voudrait

affirmer le contraire auijord'hui. à part le député de Joiette,
qui n'est pas convaincu de ce qu'il avance -mais qu'elle doit

être rendue obligatoire et que le Conseil d'Hygiène <le. cette

province agit sagement en forçant la main aux municipalités

récalcitrantes.
Il. Quant à la première et à la dleuxième clause dui bill. a

savoir s'il est urgent d'enlever au Conseil d'Hygiène les pou-

voirs qui lui ont été conférés par le gouvernement, pour les

confier aux municipalités locales; nous ne croyons pas qu'il

serait prudent d'agir ainsi.

En effet, si l'on songe que la protection <le la santé pl)lilie

embrasse non seulement un comté, mais une province, un pays

tout entier, il est nécessaire le centraliser nos moyens d'ac-

tion. Nous savons, par expérience, combien nomlbreux soit

les préjugés qui existent dans certains endroits; ailleurs, ce

sont les considérations politiques. Nous comprenons dès lors

combien pressantes seront les sollicitations exercées auprès les

mandataires officiels et combien éloignées du but désirable

seront les mesures spéciales que l'on demandera, à chaque inl-

tant d'appliquer à telle ou telle localité pour des raisons qui
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nie seronit comprises (file (les iiitecsses. 'M. loquet, ancien
homme '1'Itat français, parlant dlu fonctionnement ýd'un ser-
vice (le la san1té publique s'exprime ýainsi: Une grandIe unité,
sui'tit unci grande persistance dle vueîs seronit nécessaires

<asla dlirectioni (le ce service. Il imne/ donc qlue celle direction
s0it salisiraîte ait.r flue/nla/icnis de 1( o/îzuc

Nous croyons q nie le gouvernemient a agi sagement eni
choisissant, dans les différents centres (le ila province, <les re-
lfir(-selitants officiels qfui cn connaissent les besoins, les cou-
tmes, etc., auixquels il (lYgute (les pouvoirs qlui le constituent
l,égazl d'un ministère de la santé publique. C'est résoudre
simplement une question comp)lexe: c'est étab)lir une mesuire
(le Iprotection efficace et c'est fixer définitivemîent la pairt des
respo)nsabilités dans les cas d'inertie.

N1ouis plaçonis l'hygiène trop) b)as: Ayez le plus b)eau (les
r-oyaumnes, dlisait Disraéli; domînez-lui (les citoyens intellig-ents
et laboriculx, les mnanu factuires prospères. une agriculture pro-
iuctive; que les arts y fleurissent: que les architectes y

couivreni le sol <le temlples et <le palais. Pour <léferidre tous
Ces, biens ayzencore la foirce, (les armies <le précision, (les
flottes <le torlpilleurs. Si la population reste stationnaire, si,
chaque année, elle diminue eni statuire et en vigueur, la nation
dlevra périr, et c'est pourquoi j'estime ([,ue le souci <le la santé
pub>liqIue est le premier dlevoir d'un lionimed'ta"

111. -Une (dernièr-e considération s'impose à l'attention de
tous: <e-,st la qu(llé (lt vaccin.

Nous avons les pointes d'ivoires, ct/ le'accin glycériné.
(a) Les piremières nie sont bonnes qu'en auitant qu'>efes sont

utilisées quelques joui-s après la cueillette. Il faut que le vac-
cini soit fr-ais si l'on v-eut obtenir uin résultat: satisfaisanit. Or,
il est dlangereux d'agir ainsi ; car un grand liýl omb)re (le COC-
cils sont recuecillis à la surface cutanée <le la génisse ein même
temips que le virus. Leur inîoculation sous la ýpeau peuit dé-
termiiner- (les accidlents donit nious avonis r-a pporté déjà (le nom-
Voteux cas et qui nie sonit pas impuitalyles -aux iiiédecinis. D',autre
part, si elles soiit trop vieilles, le viruls ýa perklu toute activité et
linsucès dlune semb)lab)le vaccination fait croire à une fausse
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immunité qui peut engendrer la variole. Il ne faut donc pas
employer les pointes, et on ne devrait plus en permettre la
vente sur le marché.

(b) Le vaccin glycériné présente les mêmes inconvénients s'il
est employé trop frais; mais il a l'énorme avantage d'être pur

cie tout germe pernicieux au bout de quarante jours. En efi,

la glycérine, ajoutée au virus, détruit tous les ·ermes qui ont

été recueillis en même temps, après quarante jours. Nous
devons donc n'emiployer que le vaccin glycérine quarante jours

après la cueillette.
Telles sont les considérations que nous opposons aux pré-

tentions outrées du député (le Joliette.
Appliquez-vous à combattre les préjugés.
Ayez un bon vaccin.
Rendez la vaccination et la revaccination obligatoires.
Conseillez aux médecins de pratiquer l'asepsie dans tous les

cas.
Laissez au Conseil d1-ygiène l'initiative que lui - donnée

le gouvernement.
Retournez à vos moutons, et la variole disparaîtra définitive-

ment de notre pays comme d'ailleurs.

LA RSDAC'rION.

.166



ASSOCIATION DES MEDECINS DE LANGUE FRANÇAISE
DE L'AMERIQUE DU NORD

Le 6 mars. tous les médecins français (le la ville de Montréal
étaient convoqués of/iciellcnieet par la voix des journaux pour
rencontrer une délégation (les médecins (le Québec venus à
Montréal dans ie but d'élire les officiers généraux qui devront
présider à l'organisation (les différents comités constituant
l'Associaiton (les médecins de langue française de l'Amérique
du Nord.

Un grancl nombre <le médecins se sont réunis à l'Université
LavaIl sous la présidence. pro tempore, clu professeur Foucher.

M. le docteur Simard, junior, fut chargé d'agir comme se-
crétaire.

Le professeur Brochu, de Québec, explique le but de la ré-
union et fait un exposé succinct de l'organisation projetée. Il
soumet aux memlbres présents qu'il serait désirable que tous
les médecins assistent aux s,éances des différentes sections. car
tous sont les praticiens qui désirent acquérir des connaissances
sur la médecine en général.

On pourrait créer quatre grandes sections: Médecine, com-
prenant la Médecine légale: Chirurgie, Gynécologie et Spé-
cialités: Obstétrique et Pédiatrie; Hygiène et Intérêts profes-
sionnels. Ohacune cie ces différentes sections siègerait à tour
de rôle afin dle permett e à tous les médecins en général de
suivre les discussions qui p)ourraient s'y faire.

Au point (le vue die l'organisation intime, il y aurait un pré-
sident général; trois vice-présidents, pris respectivement dans
Quél)ec, Ontario et les Etats-Unis; trois présidents d'honneur
pris clans les Facultés sours qui ont déjà adhéré au principe de
"association ceux secrétaires généraux, un pour le district
de Québec, un autre pour le district de Monttéal; enfin deux
trésoriers: un -pour chaque district.
Plusieurs membres prennent part au débat et appuient le

projet d'organisation soumis par ile professeur Brochu.
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L4e profe'sseur 14 ouchler somtque les suggyestions qui

vienent l'ete fites simpfliFient considérab>lemenlt la qulestioli

d'ogansaton.Si les membres sont favorables zi ce plan, il

serait (lcsiral)e (quC lIon prlocèdeC immnédiaitemient a l'électioi

des officiors éra .

Il est prop osé et résolu un11animiement qule les messieurs, donit

les nomis suivent, soient élsofficiers généraux dle l'Associa-

t i of.

f' Présidents d'honneur

MM. les professeurs ROT,'roT, doj 'u dce'Uiesl Laval d

SIMARD, senior, do;'cn de 1'lt"iesl Lavai de ubc

CRAIK, c.v-doycn de 1 Uniesl uPC/h;
Ci'~PBILLdoicn de 1' Universilé Bislwf.

2" Président général:
M. le professeur BaRoci-u, de Québec.

3" Vice- prési den ts

M. le professeur E. P. I4ACHAPELL'E, de Montréal

M.le docteur dO'Iu-RWSc'Ottawa;

M. le docteur ARÇIAM-ýBiu'i.', de Cohioes, E.-U.

40 Secrétaires- génIéraux
(a) M1. le docteur SiM,,ARD, junior, de Québec;

(b) M. le do0cteur 1,ESAGIiE, de Montréal.

,5" Trésoriers :
(a) M. le docteur MARois, de Québec;
(b) M. le docteur CLÉRoux, dejMontréal.

Il est proposé p)ar le (locteur DUBi, que les conclusions deî

mémoires importan:ts soient imprimées et adressées aux nieni-

bi-es quelques jours avant l'ouverture du Conlgrès, si la chose

est possible, afin (le faciliter la discussion. Adopté sons re-

serve.
Il est résolu que (les invit-ations soient adressées aux Uiliver-

sités soeurs les invitant àt se faire représenter aux séances gé-

nérales cie ce Congrès.

Il est résolu que la contribution (le chaqlue mem1)-re sera

fixée à trois dollars.

Le docteur D. BROCHiu, le 1 Péýsi<leilit élu, est alors appelé à

prendre la parole pour fa-ire mieux connaître ses vues sur l'or-
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galisation les congrès <le médecine et la fondation des sociétés
médicales (le districts qui ressortissent alu hut fondamental
<le cette association des médecins de langue française.

Avant d'entamer •e sujet, le docteur I). BROCiuU dit qu'il
doit, tout d'abord, i emercier l'.lssemblée <le l'insigne honneur
qu'elle vient le lui faire en le désignant à la première prési-
dence de cette association dont les dernières assises sont désor-
mais établies <'une manière définitive.

Cet honneur, bien qu'étant un téioigilage excessivement
flatteur pour lui, ne manque pas de le jeter dans une certaine
perplexité. Il ne surprenapersonne len disant que c'est là,
véritablement, un périlleus honneur si l'on songe aux respon-
sabilités étendues <lui y sont attachées. Car, pour l'envisager
sans appréhension, il lui faudrait posséder bon nombre <le qua-
lités qui malieureusement lui font trop défaut. C'est tout
<le même une ma-rque de confiance qu'il ne saurait s'emlpê-
cher d'apprécier hautement. et il peut donne'r un témoignage
sincère qu'il s'efforcera 'de s'en rendre le lis digne possible.

Cet honneur, ajoute le D)r Brochu, je le lois non pas tant
a ies qualités personnelles qu'à un ensemble <le circonstances
auxquelles je me suis trouvé associé.

" Je le dois, avant tout, à ces liens de paternité, que l'on
veut bien me reconnaître, et qui me rattachent à ce grand
projet d'une association de tous les médecins cde langue fran-
çaise <le l'Amérique du Nord, auquel vou;s êtes appelés à
donner, en cette circonstance, la dernière sanction et le der-
nier complément."

" Je le dois, également. pour une parl à -cette initiative que
j'ai prise, le concert avec plusieurs le mes collègues, qui en
partagent également tout 'le mérite, pour promouvoir les
idées d'union. de ralliement et de bonne confraternité parmi
tous les médecins canadiens-français de cette province; pour
faire naître, par la fondation des sociétés médicales de districts,
particulièrement, les conditions des plus propres à stimuler
l'émulation générale pour les études et à 'donner plus de co!é-
Sion à notre profession; pour faire ressortir les talents que
louis comptons parmi nous, et qui restent trop souvent à l'état
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latent, précisément par ce défaut les conditions propres à leur
faire produire leurs fruits et à les mettre en relief."

Mais ce premier mouvement n'étai-t qu'une étape pour arri-
ver à une organisation encore plus vaste, destinée à grouper
toutes noq énergies, à condenser toutes nos forces vives, et à
les réunir daiis un seul centre d'action pa:ticulièreient favo-
rable aux hautes études et à l'avancement de la science: telle
fut l'idée d'origine (lu projet (le cette association générale de
tous les médecins de langue f-ançaise dans l'Amérique du Nord
<dont nous attendons le 1uils grand bien, dans l'avenir, pour
notre profession.

Le docteur Brochu dit que ce sont là les seuls titres qu'il se
reconnaisse pour être justifiable d'accepter 1'honneur de la
Présidencc qu'on veut bien lui offrir. Et cette initiative et la
part puis ou moins valabe qu'il a prise dans ce mouvement
d'oroanisation et de ralliement professionnels ne sont pas,
seules, suffisantes pour lui mériter un tel honneur, elles lui ser-
viront d'appui, du moins, pour affirmer que personne plus qlue

lui n'au-a a cœur le succès (le cette association, que personne
n'apportera plus de zèle et d'énergie pour assurer sa grandeur
et son prestige et -promouvoir son oeuvre dans toute son éten-

cdue.
En dehors die ces conditions auxquelles il vient de faire allu-

sion, il aurait bien des raisons d'hésiter à accepter cette charge
délicate et pleine de responsabilités.

En effet, en rappelant à sa pensée le souvenir de ses ainés
parmi ses coilegues cde Montréail et de Québec, il en voit un
bon nombre que leur âge, leur science et leur prestige profes-
sionnel désigneraient, bien avant lui, à cet honneur qui com-

mande une si grande part de mérites.
Pour ne faire allusion qu'à un seul nom, parmi ceux qui s'ii-

posent à la considération cde tous, il cite celui de M. le docteur

E.-P. Lachapelle qui vient d'être choisi comme premier vice-
président actif et qui sera, il n'y a pas à en douter, son prochain

successeur a cette Présidence. Il dit que, pour ne pas être en,

peine (le faire honneur à la position, il ne désirerait qu'une
chose: ce serait de posséder le tact, l'expérience et les quali-
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tés émnnwflinllent représentativs (le son savant ami, dont le
noi a, de plus. l'avantage d'avoir été associé à tontes les
grandes réformes et à tous les progrès qui, depuis le dernier

quart de siècle, ont marqué Vévolution de la profession médi-
cale et de l'enseignement universitaire dlans cette province.

Il entrevoit cependant une heureuse compensation dans le
choix qu' a été fait, comme Présidents (l'honneur et Vi'e-pré-
sidents actifs, (les hommes les plus éminents (le notre profes-
sion, également distingués par leur savoir et par leur prestige
professionnel. Il en conçoit un peu'plus d'assurance en pen-
sant que ces médecins, du plus haut mérite, pourront com-
penser dans une large mesure ce qui fera défaut de son côté.

Il rend hommage éga'ement -à celui qui vient d'êti e élu Se-
crétaire généîal ainsi qu à son colègue associé. Il reconnaît
chez l'un et l'autre les ping brillantes qualités d'esprit unies a
Ie haute formation intellectuelle: ils possèdent. (le plus,
l'élan et l'esprit d'initiative qui appartiennent à leur jeunesse:
ce sont bien là, tous l'admettront. des qualités précieuses pour
asirer le succès de toute nouvelle .organisation.

Abordant la question sur laquelle on l'a invité le parler, le
docteur Brochu dit que la raison d'être et le but de la nouvelle
.\ssociation à leur point (le vue général ont été suffisamment
exposés à la profession dans la lettre-icirculaire (lu Comité d'or-
ganisation pour qu'il ne soit pas nécessaire d'y revenir. Il pro-
fitera de cette occasion pour laisser entrevoir dles perspectives
que l'on peut attendre (le cette association et dénv'ntrer. par
quelques considérations opportunes, la solidarité qui doit exis-
ter entre ces congrès périodiques <le médecine et les sociétés
détudes: ce sont deux éléments, en effet, qui semblent devoir
!prêter un mutuel concours dans la réalisation <lu double but
ée l'avancement professionnel et du développement (les
miences médicailes que nous avons en vue.

'On ne sera pas étonné, dlit-il, en acceptant cette prési-
cnee, <le m'entendre proclamer avec conviction que j'ai foi

ýans l'utilité et dans l'avenir <le cette Association de tous les
élecins ce langue française de ce pays dont le projet a reçu,

sle début, l'assentiment générail et qui est nie d'une commu-
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nauté d'idées que le temps ne fera que ren;dre de plus en plus
intimes, nous avons droit de l'espérer.

" Pour justifier cette conviction, que vous partagerez avec
moi, je n'en puis douter, je n'aurai qu'à vous donner les preuves
qui témoignent de la manière dont a été accueilli ce projet
soumis à la profession. De toutes parts, sont venus des retours
empressés approuvant d'opportunité d'un pareil mouvement
et exaltant le but de notre Association comme étant conforme
aux aspirations les plus intimes de tous les médecins canadiens-
français et répondant à une nécessité depuis longtemps res-
sentie. Les lettres d'adhésion, nombreuses et ferventes, adres-
sées à notre Secrétaire général, reflètent un même sentiment
chez tous les médecins cana:diens français non seulement de
cette province mais même des centres les plus éloignés de la
grande République voisine. Les organisateurs ne pouvaient
espérer un meilleur augure pour l'avenir.

" Et puisque nous sommes réunis dans cette assemblée,
pour ajouter le dernier complément à cette oeuvre de rallie-
ment professionnel et de concentration nationale, je me ren-
drai à votre désir en vous exposant quelques idées person-
nelles sur la coopération que inous devons apporter au double
but de cette Association: l'organisation des congrès de mé-
decine et la fondation des sociétés médicales. J'ajouterai
quelques développements sur ce qui me parait devoir être l'o-
rientation à suivre dans ce mouvement et sur les perspectives
que l'on peut en entrevoir pour l'avenir. Mais, si je me per-
mets ces considérations, en premier lieu, ce ne sera que pour
vous inviter, à la suite, à émettre librement tqutes vos sugges-
tions dont les organisateurs dt prochain congrès de Québec,
particulièrement, seront très heureux (le faire leur profit.

" L'organisation (les congrès périodiques (le médecine, dans
lesquels l'usage exclusif (le la langue française sera la seule
condition imposée pour les travaux et les discussions scien-
tifiques, vous a été indiquée comme l'œuvre fondamentale de
de cette Association: ces congrès relèveront directement de
son contrôle immédiat et de son initiative.

La fondation des sociétés médicales, au contraire, n'appa-
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raitzý dass'I Ioî'nnqe c0ommie un1 but accessoir-e, qlui l
,le relèvera qule <le son action in<irccte et éloignlée.

Ce so nt <ltxéléments, cependant (li mle semblent devoir-
être rattachés Ipmr unle étroite solidarité, au Point (le v-ue <le
l'avenlir (le cette \ssociationl.

- e n'aurai pas besoin <I appuver- lnguenient, devant un
an<flitoire c< >111211e celui-ci, poul' faire a(Ilelr qe se sont la
!es leuxs pulissants leviers qui relèveront le niveau <le I'édutcai-
lion pro fessimi mnne]le et qui favor-iser-ont l*avanicernent dles

scecsmédicales.
Si. d'uni co'té, cette association énrlpýar le mloyenl de

se_ co;îIres P)ériodliques. doit servir à stimuler le zèle eit lFa-
mour11 dul iravail chez tous les p)raticiens, a donner un plu,. vive
iiluisi< mn z â toutes les sociétés d'-études. <l'uni autre côté, elle

cil tii era. en retour.% ille partie <le sa force et de sa vitalité.
aique <levons-nous attendr-e plus p)articulièemeiînt de

ces cû pr~slériiilues le médecine? Et quelle coopér-ation
devnsn> usv apporter-, pour qu*ils réalisent la plus grande

50oninle i'i utilité pour la nmasse Jle nos p)raticiens?
X iabien uie question <julil n'est p>as inopportun de se

poser. dlans une telle cic>sac.et qui se pr*éseniter-a tout na.-
larellemt'ît û l'sri(le chacun (les travailleurs 'avant (le se dé-
teriner'i :à faire le chioix d'unii tr-avail pouî' cii foulrir la contri-
hution z t ces '* b anquets le la science." Il nie ser-a pas hlors le
propos 'lé<îe'ici. (Ille le l'u1tilité ct '<e I*inltèret que ces Con-
gres a'f o taux prîaticiens dél)en<lra I aveir <le notre Asso-
datiion. 1' serait plus <lue i'egrettale d<e laisser pérîiclite-, (lès

S0i ld'n, l -ele et l;a luenèe associationî scienifique <les-
àiè -,rimp)er tous les éëlémienits <le îlot rc nationalité. au-

30111 'l'lîuji disséminlés stîx' la surface le ce vaste continent et qui.
"ails Cela. seî'aliciit volies à Iasrto.ou du mîoins àI n rôle
touit «' ilait eff'acé dans le iîîouivillnt initellectuel et scicentifique
qIle W îîsi'îtles aulti-es dTîps<e nlationalités qlui nous1

"Per.,t uiiie n'*énîettra, la pl'ételîtiolî. je ci-ois. que l'initér-êt et
llutîllît dic Ces cî'rslie pouiîont êtî'C soutenlus qule si nious
"R appî i'uoîîs quielqune. découv'ertes, ou1 coliiliîicatioiîs rceteîî-
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t(sants. lt petit réslter un pais dlécisif dlans lcs pr<grs d

la science. Souha'itonls qu'un11 aussi her uhsaird lie soit Pa,

touit à fait inconnu clains les annaiiles (le notre Association. Mai

01n ne saurait guère v compter tait (Ile les ressourtices (le nos

Facltés enseignantes nle leur- lpernmettront pas d offrir une car-

rière à (les hommes Spécialement dIoués, qlui pouirraient ainsi

se conlsacrer ecuimntà la Culture (let; sciences expéri-

mentales: le telles dlécouivertes. enl effet. nie s*élai>IoI-enli et nie

se murissent (Ilne d1ans les long~ues et patientes recherches deW

D'ici-là. nous (lvnîois con)iteniter, je crois, (le vis;er au

co'té le plus pratiqule et à lFutilité la plus immédiate c' là

un buit plus acesbeà lat mlasse les trvleusetdnt 1a

réalisation peuit ètre aittelite par- les seules recherches (Iue lier-

mettent les faits dfobservati ens dle lat clientèle jouirnalière e'ý

le la clinique l1osl)itfliel-e. -

- Les rapîts))tý d'uItilité pi-aticlue qule rchacun (les trav:îîlletwf;

p urrazit se -"i~ *enlie dlans le choix dFun sujet à trai-

ier, dLans ces congrès, qui, atu olébit dui moins et vu les conidi-

tions (le notr-e isolemlent et dle notre orgniisation enictre iun-

Im-iie feront pluto)t oeuv-re le vullgaii-iationi (Iue < vn

ment réel le la science mlédIicale. - pourraient rsrtrdi-

Verîsement so;(it à la dliffulsionl de qulelques connaissanlces ¶1011'

\elles. <lui auraient enco)re bes~oini <lii colltri<e le 1cx1)éêrice

pour leuir application -,-soit -à la mise au poinit dlu jour <le cer-

tailles questions d'cult uqelsil manque encore

quelques ýécl-alicissemecnts: soit à la mise enl lumière, par des

ftsparticulliers (l'ol)sel-vati(il. d'un ra;ýpport, dFun prinicilic-

quii licite a <les ColiSéqc<uces dmm11 liant ini-térèt polir1 le pratMi-

cieli, <l'une1 vérité aicquise. <bult la connllaissanice est encore trop

peiu gYénéralisée. enfin, l'îîîî perfectionnment qulelconiquedal
]*aît. ou <l'un1e aipplica-tion pratiqule. poumvant sel-vir a c.< nll)lcf

une lacune dlans (1luaI<) <l ra1'ticieni.

-" En voilà assez, messieurs. îcmu- établir uni cadre <lvtnldes

et (le travaux scienitifiques. fa-,cilemc-nit zaccessibles à la plupart

<les praticie.rs, auquel *l'itérèt nie nianquci-ait psdesatce,

et qui. tout modleste qu'il soit, ser-ait suffisanlt, je crois, polr
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)lrmlttre a nos congyrès -de ganrla faveur de notre1)tiC

méd(ical.
-Il nie serait donc1 pas téméraire, à ce point cie vue, dle comlp-

ter que. ýdans le premier congrès (le Què-bec, comme dans tous

ceux qui suivront, les tauxfussent nombreuix, et qu*il nous
v-insseý;nt non seulement (les centres (le l'ens.eigniemien-t et des

Organilisations hospitalières, dont on doit attendre (lavantagre.
il est vrai, nmais dles autres ml-ilieuix déjà dotés (le leurs so>ciétés
d'étudfes, comme (le touis les l)raticiens ayaint à coeur leur avan-

ecment et le succès le notre Associationl.
C'est là , messieurs, une invitation que les circonsý-tan)ces
ulimpsent(le vous faire à tous, le la part, particulièrement,

dles frganlisateurs dul prochiain congr-ès, où nouls auronls l'hon-
neur ct le p)]aisir (le vouls recevoir dans les murs (le notre vieille
Cité <le Chanilaii.

., Si tous Ceux qui, d'àans leurs lettre.-;aléso à notre Se-
crêtatire général, ont don les ipreuv'es (le leur généreux voti-
loir nie manquent pa.s à leurls prmsenous l)ourr-ios (lire
(lès intiiienant (Iue le succès le notre prem~ier congrès sera
assuré.

-Perinette7,-noi. esiu ' daouter quielques considéra-
til)1s sur le inle)I (les société-; mIédicles (le districts v5z-i
de la masse dles.rtii; comme dans leurs ral)l)oi7ts avc

avenîriI (le notre Associ'ation.
Ces sociétés «'études. bien que limitées ;1 une sphère plus

humb le (Iue le.; asqocîatîons générales et leurs 'congrès, n' .en
-ont pas moins destinées à exercel- une influience consiclérable
suir le mouvemenit intellectuel et scientifiqlue paî'îni nous.
comme sur le niveau (le *.l'éducationi professionnm-]le Cil général.

En effet, c'est1 à ce foyer le ralliemient qule le médecin pra-
ticien <les districts ruiraux surtout, jusque-là reléguté' dlans un
is-olemienlt funeste, sentira rcnaitre, au sein (le la bonne confra-
ternité, soli émuiila-,tioni pour l'étude qui avait pu. s'a-lanIlguir
(levant une clientèle peu rémunér.atrice;, c'est dans ce miilieul
que p)euvent ;e dliscuter avec le p)lus 4e profit les questions d'in-
térêt local ou mêmne général, et que prendront naissance les
Cour-anit s d'opinion quii servent à promouvoir ces niouvemnnts
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'lensemlble sur lesquels il est quelquefois nécessaire d'appuyer

la revendication de nos droits et de nos privilèges; c'est dans

ces réunions confraternelles que se développe le sentinlent de

la solidarité et (le la dignité professionnelle et que ceux qui ont

les aptitudes et l'amour du travail s'initient pour prendre un

rôle plus ouvert dans les organes de la presse 1iédicale ou dans

les congrès. C'est dans ce même milieu où chacun apporte

le fruit de son travail et de son expérience que se fait l'échange

des idées qui mettront le praticien plus à même de résoudre les

difficultés Imprévues avec lesquelles il se trouve si souvent aux

prises dans la clientèle, alors qu'il est laissé seul à lui-même

pour y faire face. Dans les hautes sphères où s'élaborent les

découvertes et s'éclaircissent les grands problèmes de la

science comme dans les sphères plus humbles où se complète

lIéducation du praticien. ce sont, à la vérité, les sociétés d'é-

tudes qui, par les 'ravaux et les nombreux faits d'observation

qule l'on y apporte, donnent l'orientation au mouvement scien-

tih(que et assurent les progrès le l'art.

Ces sociétés médicales méritent donc, toutes, notre encou-

ragement et notre sollicitude, car elles me semblent devoir

être un précieux appoint pour la réalisation du but que nous

poursuivons ?
" Pour résumuer les perspectives que nous laissent entrevoir

ces sociétés d'études et 1'association générale (le tous les mé-

decins (le notre langue dont nous venons de jeter les dernières

bass. je terminerai par les conclusions suivantes:

C'est à la faveur (le ces deux compléments, à notre organi-

sation professionnelle, que le médecin canadien-français, sur-

tout. pourra espérer atteindre le plus haut idegré de perfec-

tionnement le son éducation scientifique, qu'il fera le plus

d'honneur aux hautes institutions qui lui ont distribué le pain

de la science; enfin, qu'il lui sera permis d'accomplir la plus

grande somme de bien que lui commande son sacerdoce huma-

ni taire.
A un point le vue plus large. c'est à la faveur également

(le ces deux éléments le force et le progrès que notre profes-

sion médicule canadieme-française prendra le rang qu'elle a
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le droit d'occuper vis-a-vis des autres groupes de nationalités
avec lesquelles elle doit sans cesse rivaliser par l'émulation
pour le bien; qu'elle acquerrera le prestige et l'infiunce so-
ciale qui lui sont nécessaires pour défendre ses privilèges et pro-
mouvoir la haute éducation; en définitive, qu'elle servira à
consolider l'édifice cie la nationalité canadienne-française que
nous voulons maintenir sur cette terre que nos ancêtres ont
conquise à la civilisation.

" Telle est, messieurs, la claire vision du rêve ambitieux que
nous formons pour l'avenir de notre profession médicale fran-
çaise en ce pays et dont nous ne pourrons lui assurer la réali-
sation, pour emprunter les termes de l'un de nos hommes
d'Etat les plus amis de la haute éducation, qu'en lui mettant
au front la triple couronne de la science, du patriotisme et du
dévouement humanitaire."

Ce magnifique discours est salué cie vifs applaudissements.
On sent que l'orateur a mûri son sujet et qu'il assume avec sin-
cérité et conviction les devoirs de sa charge.

Le professeur FouCHER, dans une brillante improvisation,
synthétise les idées émises par son sava.nt collègue. Il voit
l'heure arrivée où le médecin français pourra exprimer dans
sa langue préférée les idées qu'il a conçues à la suite cie longues
et patientes recherches. " Nos confrères anglais nous font
bon accueil lorsque nous figurons au milieu d'eux, dit-il, mais
l'on se sent mal à l'aise pour exprimer ses idées d'une manière
lucide dans un langage qui n'est pas le nôtre. De là vient
notre abstention et notre infériorité, plutôt appareiite que
réelle, dans les grandes associations qui existent déjà. J'en
appelle à tous mes confrères, et j'ose croire qu'ils se feront un
devoir de s'enrôler comme membre actif de cette belle associa-
tion et qu'ils fourniront dle leur travail pour édifier une ouvre
solide et sérieuse qui rejaillira sur notre Université Nationale
irançaise, dont l'existence est chère pour le plus vieux comme
Pour le plus jeune de ses élèves."

x x x.
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LE BIL~L RODDIGK AU PARLEMENT D'OTTAWA(I)

AýNcte à l'effet (létýallir lin Conseil médical en Canada.

Sa Majesté, p)ar et avec l'avis et de consentemient du Sénat
et (le la Chiambre (les Communes ýdi Canada, (décrète ce qui
suit: -

1. Le présent acte p)eut être cité co-mme l'Acte Médical du
Canada. dc 1902.

2. Dans le présent acte, à moins que lecontexte n'exige tine
interp)retation ;différente,-

(a) l'exp)ression "' médecine " sera 'censée comprendre la

chiirurgie et l'arlt obstétrique, et l'exl)ression 'médical "ou

tmédicale " sera censée complrentdre ",chiiruirgical" ou "chii-

î'urg.(icale " et " obstétrique."
(b) l'exp)ression " Conseil médical lprovincial " comprend

Bur'eau miédical I)rov-iilcia1.ý'

3. Les p:ersonnes qui seront le temps a autre nommées ou

,élues. ou qlui deviendront -d'autre manière memibre d1u Conseil

méëdical du Canada, eii vertu les dcispo(sitionis du p)r-éeIet acte,

sont conisti-tuées eii corl-)ora,.tioni sous -le nomi ide " Conseil mlii

cal du Caaa"-(The Medical Comicil cf Canada,) - ci-après

apl)elé " le Conseil."

4. Le but du Conseil est-

(a) <'étalir un (legyré d'ap)titudles et de connaissances el]
médecine (lui l)erniettra à cexqui 'l'atteindront 'd',être admis
et autorisés ci pratiquer dans toutes les proviryces du Caniiada:

(b) d'étabilir ui registre (les p)raticienis et .étudiants en ifle

dune cana'diens, et faire la compilation, 'la revision et la p)ubli-
cation dle ce registre;

(c) 'étal)lr"et fixer les quailités et connaissances exigées

pour l'inscription, y compris les 'cours d'études à suivre, les

il) Nous% publis If, txte ineme dit Bii1 m'iun que tous le% inédeeilus eu î>reiiuieiit
le cats nit oit leur dem>aniderait leur oinioii sur l'oppo)rtunitéi d'unei sgiiblable miestire.
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examens à subir, et en général -les conditions requises pour
l'inscription;

(d) de créer et maintenir un bureau d'examinateurs pour
l'examen des aspirants et l'octroi -de certificats de capacité;

(c) de travailler à élever 'la profession médicale en Canada
à un niveau tel qu'elle puisse être reconnue dans le Royaume-
Uni, et que les praticiens canadiens puissent acquérir le droit
dc s'y faire inscrire en vertu des actes du paileient impérial
désignés sous le titre de Medical Acts;

(f) l'obtention, avec la coopération et à la demande des
différents conseils médicaux des diverses provinces -du Canada,
des mesures législatives nécessaires pour la nise à exécution
des dispositions du présent acte, et pour atteindre -les objets
ci-dessus énumérés.

5. Le Conseil pourra acquérir et garder tous immeubles qui
lui seront nécessaires ou utiles pour atteindre ses fins ou en
tirer un revenu applicable à cet objet, et il pourra les vendre,
les louer, ou autrement en disposer; mais la valeur annuelle
des immeubles possédés et gardés par :le Conseil pour des fins
de revenu ne devra jamais dépasser -la somme de vingt-cinq
mille piastres.

6. Le Conseil sera composé -

(a) d'un membre (le 'chaque province, qui sera nommé par
le Gouverneur en conseil:

(b) de membres représentant chaque province, dont le
nombre sera fixé suivant le nombre 'de praticiens enregistrés en
vertu (les lois de la province, dans -les proportions suivantes:-

Pour le premier 100, ou toute fraction de ce
nombre.... ... .................... Un

Pour le second 100, ou une fraction de ce
nombre dépassant la moitié.... .... .... Un

Après les premiers 200, pour chaque 6oo
suivants, ou une fraction de ce nombre
dépassant la moitié.... .... .... .... .... Un

-Ces memnbres seront élus par le Conseil médical provincial
sivant les règlements qu'il établira à cette fin;
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(c) d'un membre (de chaque université en Canada engagé
dans l'enseignement actif de la médecine, qui sera élu par l'uîii-
versité conformément aux règlements établis ou prescrits par
la loi pour sla gouverne ce l'université;

(d) cie trois membres qui seront élus par ceux des praticiens
en Canada qui seront reconnus, par la loi de la province où ils
pratiquent, comme formant une école particulière et distiicte
die la pratique de la médecine, et qui, en cette qualité, ont droit,
en vertu de la dite loi, (le pratiquer dans la province.

2. Personne ne sera membre du Conseil, c moins qcu'il ne -

(a) réside dans la province pour laquelle il sera nomme ou
élu;

(b) soit inscrit comme membre (le la profession médicale eii
conformité de la loi dle la province qu'il représentera:

(c) soit inscrit comme médecin pratiquant dans le registre
établi en vertu des dispositions du présent acte; mais cette

qualité ne sera requise Wlaucun des membres composant le
Conseil à son origine.

3. Aucune province ne sera représentée au Conseil, soit par
des membres nommés ou élus, avant que la législature de la

province n'ait statué que les étudiants en médecine et les prati-
ciens régulièrement inscrits comme tels par le Conseil pour-
ront sans plus amples études, être inscrits comme étudiants
ou praticiens reconnus, en conformité des lois de cette pro-
vince.

7. La durée de charge des membres nommés sera de quatre
ans.

2. Les membres élus par les Conseils médicaux provinciaux
resteront en charge jusqu'à l'expiration du mandat des
membres du Conseil médical provincial de la province pour
laciuel1e ils auront été élus.

3. Tous les autres membres seront élus pour quatre ans.
4. Tout membre pourra en tout temps donner sa démission

par avis écrit adressé au président ou au secrétaire du Conseil.
Si cette démission est acceptée, de -Conseil la signifiera par écrit,
si c'est un membre nommé, au Secrétaire d'Etat du ,Canada, et
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si c'est un membre élu, au secrétaire du Conseil médical de la
province ou à l'université qu'il représentera.

5. Toute personne qui est ou a été membre, si elle possède
les qualités requises, pourra être nommée de nouveau ou être
réélue: mais personne ne pourra cumuler les fonctions de deux
meiibres.

6. Dans les cas de membres du Conseil dont la durée de
charge touchera à sa fin, leurs successeurs pourront être nom-
més ou élus en tout temps dans les trois mois qui précéderont
l'expiration (le leurs fonctions; néanmoins, lorsqu'il se pro-
duira quelque vacance parmi les membres du Conseil, soit par
expiration de la durée (le charge, soit pour toute autre cause
cette vacance pourra être remplie en tout temps.

7. Si l'autorité compétente à élire un membre néglige de le
faire. ou manque d'élire un membre possédant les qualités
requises, ou (le transmettre le nom du membre élu au secrétaire
lu Conseil dans un délai raisonnable après que cette élection

aurait pu avoir lieu, alors, après avis donné par le Conseil
invitant cette autorité à faire cette élection et son rapport au
Conseil sous un mois de la date <le la signification de cet avis,
le Conseil pourra, si le manquement se continue, faire cette
élection lui-même.

8. Un membre nommé ou élu pour remplir une vacance
causée par décès ou démission du titulaire, aura les mêmes
attributions que celui qu'il remplacera, et occupera la charge
pendant le temps qu'il lui resterait à la remplir.

9. S'il surgit quelque doute ou contestation au sujet des
qualités exigées ou de la validité de l'élection d'un membre, le
Conseil médical provincial ou l'université en décidera, et sa
décision sera définitive.

8. Le Conseil pourra, au besoin, -

(a) élire dans son sein un président, un vice-président et an
comité de régie;

(b) nommer un régistraire, qui pourra aussi, si la chose est
jugée à propos, agir comme secrétaire et trésorier;

(c) nommer ou engager tous autres officiers et employés
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qu'il jugera nécessaires pour les fins du présent acte et sa mise
à exécution;

(d) exiger et recevoir du régistraire, ou de tout autre offi-
cier ou employé, tel cautionnement, pour la bonne exécution
de ses devoirs, que le Conseil jugera nécessaire;

(c) fixer l'indemnité ou la rémunération qui sera payée au
président, au vice-président, et aux membres, officiers et em-
ployés du Conseil.

9. Le Conseil tiendra sa première assemblée en la cité
d'Ottawa, à la date et à l'endroit 'jae fixera le ministre de
l'Agriculture; et ensuite, les asseml)lées annuelles du Conseil
auront lieu aux époques et aux endroits que fixera le Conseil
au besoin.

2. Jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par ordre ou
règlement du Conseiil, vingt et un de ses membres formeront
quorum, et tous les actes du Conseil seront décidés par la ma-
jorité des membres présents.

3. Le pré<dent ou le vice-président, lorsqu'il occupera le
fauteuil, et tout membre qui présidera à une réunion du Conseil
ou de quelque comité. aura voix prépondérante en sus de sa
voix comme membre du Conseil ou du comité.

10. Le Conseil pourra e i tout temps établir des règlements,
non contraires à la loi ou aux dispositions du 'présent acte,
à l'égard des fins suivantes:-

(a) celles mentionnées à l'article 8 du présent acte;
(b) la direction, la conduite et l'administration du Conseil et

de ses biens et propriétés;
(c) la convocation et la tenue des assemblées du Conseil, les

dates et localités où auront lieu ces assemblées, les délibéra-
tions et l'expédition des aff-ires, et le nombre de membres né-
cessaires pour former un quorum;

(d) les pouvoirs et devoirs du président et du vice-président,
et le choix de leurs remplaçants, s'ils ne peuvent agir pour
quelque cause que ce soit:

(e) la durée de charge des officiers, et les pouvoirs et devoirs
du régistraire et des autres officiers et employés;
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(f) l'élection et la nomination d'un comité (le régie et
d'autres comités pour des fins générales et spéciales; la défini-
tion de leurs pouvoirs et devoirs; laconvocation et la tenue
de leurs réunions, et la procédure à suivre pour l'expédition (le
leurs affaires:

(g) en général, toutes contributions à imposer, paver ou
recevoir en vertu du présent acte;

(h) l'admission, l'immatriculation et l'inscription des prati-
ciens et étudiants en médecine, sauf les dispositions du présent
acte;

(i) les qualités requises dle tous ceux qui désireront se faire
inscrire, soit comme praticiens, soit comme étudiants, en vertu
du présent acte, y compris l'établissement, le maintien et la
tenue d'examens pour s'assurer si ces personnes possèdent ces
qualités; le nomsbre, la nature, les époques et le mode de ces
examens; la nomination des examinateurs; les conditions
auxquelles seront reçus comme preuve de capacité l'immatri-
culation et les certificats des universités, collèges et autres ins-
titutions d'éducation, ou des corps administratifs d'autres pro-
fessions; la dispense pour les candidats, soit partielle, soit to-
tale, (le subir des examens; et en oénéral tout ce qui se rat-
tache à ces examens ou -qui est nécessaire ou opportun pour en
atteindre le but;

Pourvu, néanmoins, que -
(i) la matière des cours d'études établis par le conseil ne soit

jamais inférieure à celle des cours les plus élevés alors établis
pour le même objet dans aucune province;

(ii) le programme des examens, soit préliminaires, soit pro-
iessionnels, ne soit jamais inférieur aux meilleurs programmes
alors établis dans le but de constater les capacités des candidats
a l'inscription dans aucune province;

(iii) la possession seule d'un degré d'une université cana-
dienne ou d'un certificat d'inscription provinciale fondée sur
cette possession. ne donne pas à son porteur le droit d'être
inscrit en vertu du présent acte;

() la reconnaissance des diplômes par une corporation ou
autorité britannique, canadienne, 'coloniale ou étrangère, auto-
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risée à en décerner: l'élaboration et la mise à exécution de
tout projet (le réciprocité au sujet de l'inscription des praticiens
avec toute corporation ou autorité médicale britannique, colo-
niale ou étrangère; les termes et conditions auxquels, et le
cours d'études à la suite duqvel les praticiens auront le 'droit de
se faire inscrire en vertu du présent acte. lorsque ces praticiens
seront 'dument inscrits ou diplômés sous l'empire des lois du
Royaume-Uni, ou (le celles de toute possession britannique
autre que le Cainada, ou (les lois (le tout pays étranger, si cette

possession 'britannique ou ce pays étranger accorde des avan-
tages réciproques au Canada;

(k) en général, toute chose au sujet de laquelle il deviendra
nécessaire ou opportun (le pourvoir ou (le régler pour atteindre
le but du présent acte suivant son intention générale.

2 Aucun règlement promulgué en vertu du présent article
n'aura force d'exécution avant d'avoir été approuvé par le

.3ouverneur en conseil.

11. Un exemplaire (le tout règlement, certifié conforme par
le régistraire ou le secrétaire sous son seing et le sceau du
Conseil, fera foi devant toute cour (le justice. sans autre preuve

que la production (e- cet exemplaire paraissant être ainsi cer-
tifié.

12. Le Conseil établira des règlements à l'effet d'assurer aux

praticiens qui, en vertu des lois de quelque province, sont
maintenant reconnus comme formant une école particulière
dans la pratique (le la médecine, et à tous les iipétrants à
l'inscription qui désireront être praticiens de cette école, tous
les droits et privilèges qu'ils possèdent actuellement en vertu

des lois de toute province et des règlements de tout consil mé-
dical provincial.

13. A chaque réunion annuelle du Conseil, celui-ci -ommîera

un bureau d'examinateurs, qui sera désigné sous le nom de

Bureau (les examinateurs du Conseil médical du Canada,"
dont le devoir sera (le faire subir les examens prescrits par le
Conseil.
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2. Les membres du bureau des examinateurs pourront être
nommnés de nouveau.

14. Il sera fait deux espèces d'examens en vertu du présent
acte, savoir: l'examen préliminaire ou d'immatriculation, et
l'examen professionnel.

z. Les sujets de ces examens seront fixés par le Conseil, et
les candidats pourront, à leur choix, être examinés en anglais
ou en trançais.

15. Le Conseil fera tenir par le régistraire, sous la direction
du Conseil, un livre ou registre qui sera appelé le " Registre
Médical Canadien," dans lequel seront inscrits, de la manière
et avec les détails prescrits par le Conseil, les noms de toutes
les personnes qui se seront conformées aux 'prescriptions du
présent acte et aux règlements établis par le Conseil au sujet
de l'inscription en vertu du présent acte, et qui demanderont
au régistraire d'y inscrire leurs noms.

16. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par le présent
acte, toute personne. sur paiement des honoraires prescrits par
le Conseil à cet égard, aura le droit (le se faire inscrire, soit
comme praticien, soit comme étudiant, selon le cas, si elle passe
les examens prescrits par le Conseil et se conforme d'ailleurs
aux conditions et règlements établis pour cette inscription et
prescrits par le présent acte et le Conseil sous son empire.

2. Jusqu'au tout médecin maintenant
inscrit dans quelque province du Canada comme praticien
aura. après ans de là date de son inscription, si
pendant ces ans il est toujours resté inscrit, le droit d'être
inscrit "n vertu du présent acte comme praticien en médecine,
sans avoir à subir d'examen, en payant 'la contribution voulue
et en se conformaiit aux conditions et règlements établis à
cet égard par, le Conseil.

3. Toute personne rentrant dans quelqu'une des classes de
Praticiens inscrits ou diplômés auxquels s'applique l'alinéa (j)
de l'article io du présent acte, aura droit de se faire inscrire
en se conformant aux règlements établis par le Conseil à cet
égard.
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17. Toute inscription dans le registre pourra être annulée
ou corrigée pour cause de fraude, d'accident ou d'erreur.

18. Sur la d.cision du régistraire au sujet d'une demande
ci'inscription, ce correction ou cie modification du registre, le
requérant, s'il se croit lésé par la décision du régistraire, pourra
en appeler au Conseil, qui entendra les parties et décidera l'af-
faire: mais toute demande à l'effet de faire annuler ou biffer
une inscription au registre à lencontre de l'intérêt de la per-
sonne visée, sera renvoyée au 'Conseil par le régistraire, et le
Conseil, après avis donné aux intéressés, entendra la cause et
la décidera.

2. La décision du Conseil en tout ce qui a trait au registre,
aux inscription faites ou à faire, et au droit à 'inscription, que
ce soit sur appel ou autrement, sera finale.

19. S'il est démontré au Conseil, après enquête, qu'une per-
sonne inscrite en vertu du présent acte a été convaincue, dans
quelque partie des possessions (le Sa Majesté ou ailleurs, d'une
infraction qui, si elie eût été commise en Canada, eût entraîné
une mise en accusation en vertu du Code criminel, 1892, et de
ses modifications, ou qu'elle s'est rendue coupable d'une con-
duite infamante ou indigne au point de vue professionnel, que
cette infraction ait été commise, ou que la conviction ait eu
lieu, ou que la conduite infamante ou indigne ait été tenue
avant ou après la sanction du -présent acte, ou avant ou après
l'inscription (le cette personne, le Conseil ordonnera au régis-
traire de rayer le nom du coupable du .registre; pourvu, néan-
moins, que si une personne inscrite en vertu du présent acte a
aussi été inscrite en vertu des lois de quelque province, et si
cette inscription provinciale a été biffée du registre, pour quel-
qu'une des causes susdites, par ordre 'du conseil médical de
cette province, le Conseil devra alors, sans plus ample enquête,
ordonner la radiation du nom de cette pcrsoml du registre
tenu en vertu du présent acte.

2. Le nom d'une personne ne sera pas biffé du registre en
vertu (lu présent article, -

(a) parce 'qu'elle aura adopté ou refusé d'adopter la pratique
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de telle ou telle théorie particulière en médecine ou en chirur-
gie; ou

(b) parce qu'elle aura été trouvée coupable, en dehors des
possessiois de Sa Majesté, d'un -délit politique contre les lois
d'uniî pays étranger; ou

(c) parce qu'elle aura été trouvée coupable d'une infraction
qlui, bien que tombant sous le coup des dispositions du présent
article, sera, (le l'avis du Conseil, soit à cause de l'insignifiance
de l'infraction, soit par suite des circonstances dans lesquelles
elle aura été commise, ,insuffisante pour empêcher quelqu'un
d'être inscrit en vertu du présent acte.

20. Lorsqu'il sera démontré au Gouverneur en conseil, par
un Conseil médical provincial, que quelqu'une des prescriptions
des aliénas (i) et (ii) du proviso de l'aliéna (i) de l'article 10
du présent auLe n'a pas été remplie, le Gouverneur en conseil
pourra autoriser la commiss; in d'arbitrage ci-dessous prévue
à s'enquérir d't 1 . manière sommaire et de lui faire rapport
si tel est le cas, et, s'il en est ainsi, prescrire la manière d'y
remédi-'r, si la chose est possible.

2. Le Gouverneur en conseil invitera le Conseil médical du
Canada à y remédier dans tel délai que, en tenant compte du
rapport (le la commission, il jugera à propos de fixer. Si le
Conseil manque de le faire, il devra, par un arrêté en conseil.
modifier les règlements au sujet du cours d'études ou des
sujets (e l'examen, selon le cas, de manière à donner effet aux
remèdes à apporter. Les règlements ainsi modifiés seront
réputés être les règlements établis en vertu du présent acte.

3. La commission d'arbitrage sera composée dle trois
membres. ~,e Gouverneur en conseil nommera un juge (le la
cour Suprême du Canada comme l'un (le ces membre.s; le
Conseil médicai du Canada en nommera un second, et le Con-
seil médical provincial qui aura porté plainte nommera le
troisièIe.

4. La commission -pourra contraindre les témoins à compa-
maitre et les interroger sous serment, exiger la production de
livres et documents, et sera -revêtue (le tous -les autres pouvoirs
nécessaires que lui conférera le Gouverneur en conseil pour les
Ens de l'enquête.
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SOCIÉTÉS

SOCIÉTÉ MÉDICALE DE MONTRÉAL

Séance <lut 4 févr-ier- 1902.

Présidence de 'M. le Dr. Fouci[iER.

Procès-verbal.

Les mninutes (le la .dernière séance sont miises aux voix et
adoptées.

Communications.

I -MN. 0.-F. MERicinit rapporte l'histoire d'un mialade chez
qui est survenue (le la gangrène :de la peau de la paroi abdo-
mninale à la suite d*une appendicite opérée. La gangrène était
enivahiissanilte et nie semiblait nullemient influiencée dans sa
miarche p)ar les aplplications d'antiseptiques.

Le pus examniné au miicroscope et ensemiencé sur tubes n'a
montre aucun mnicrol)e.

M. Mercier. l)ens-ant avoir là un miicrobIc spécial anaérobi,
a tenté d'arrêter la nécrose par des injections de péroxyde
d'hydrogène. Les deux lreieères injections ont produit un
résultat heureux, mianifeste, mais ont été très -douloureuses.
Il a fait précéder les autres injections (le péroxyde d'hiydro-
gène par des injections de cocaïne, en quelques jours la gan-
g-rène état arrêtée.

Ce cas a )ezaucoul) d'analogie -avec ceux décrits dais la
thèse (le M. jalaquier sur la lymiipihangite aiua forme gani-
grénieuse. -et Letull-. est dFopinion. que. -do~ns ccs cas, il sggit

d'unie infection (lune nature spéciale produite, sans (oute, par
dles miicrobes <loués <'une virulence l)articulière.Laspu-
tion et l'ulcération préparent dans bien des cas le pro)cssls
gangiçréniculx nais il nie mianique pas d'observations da";
lesquelles l'Infection nécrosante sei >le s'être installée d'cîl
hîce avec son caractère spècificque.

Il - M. DE CoTRîuT' continlue la lecture (le son travail:
Et n dt'l critiqzue dî séritin (cle !arilorck dam; l' infction pllcrPél*aIc-



SOCIÉTÉ MÉDICALE DE MONTREAI

Il donne lecture à la Société (les lettres d'un grand nombre
d'accoucieurs français tendant à prouver que le sérum anti-
stre)tococciIque, en obstétrique, n'a pas donné les résultats
auxquels on s'attendait d'abord.

M. (le Cotret termine son travail en disant que, étant donné
l'innocuité du sérum antistreptococcique, on a le droit (le s'en
servir dans toutes les infections puerpérales, mais que l'on a le
devoir (le ne négliger aucun des autres moyens à notre
disposition pour arrêter l'infection. (Ce trava' est publié plus
haut.)

Séance du 18 Mars 1902.
Présidence de M. le Dr DEMERS.

Procès-verbal.
Les minutes <le la dernière séance sont lues et adoptées.

Rapport.
I° M. MLi 1xx présente comme pièce pathologique une

volumineuse tumeur (le la ca'.ité utérine enlevée par la lapa-
ratonie et hystérectomie totale. L'histoire clinique de l'évo-
lution de cette tumeur, son apparence microscopique et sa
consistance molle spéciale ont fait penser qu'il s'agissait ici
d'un iinéoplasme (le nième nature que celui qu'il a présenté de-
vant cette Société il y a quelque temps et dont l'observation
compiète a été rapportée dans l'Ux1ox MÉDICALE (1); il s'a-
gissait alors d'un sarcôme fuso-cellulaire à grosses cellules dé-
veluppé dans la cavité utérine. Le rapport de l'examen micros-
copique du néoplasme sera présenté à une prochaine séance.

2° M. IARIEN prséente aussi un ovaire scléro-kystique de
la grosseur d'une petite orange enlevé par voie abdominale
thez une vierge âgée de 26 ans. L'observation est intéressante
a cause des phénomènes cliniques qui ont donné lieu à Finter-
vention. La malade souffrait depuis plus d'une année de dou-
leurs très violentes dans l'abdomen du côté droit: douleurs
qui venaient par crises, duraient plusieurs jours t étaient ac-
conpagnées d'élévation de la température. Deux médecins
qui la virent durant ces crises portèrent le diagnostic d'appen-
dicite et la firent conduire à l'hôpital. A son arrivée, la tem-
Pérature était à Io2° F. et la malade accusait une douleur as-
sez vive dans le côté droit de l'adbdonen un peu au-dessus de
(1)voir z:UN10s M).r>teA1a Fev. I¶o2
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l'arcade crurale; la douleur s'irradiait jusque dans la cuisse.

Cette douleur dans la cuisse existait d'une manière tellement

accusée depuis six mois que la malade ne pouvait se tenir de.

bout ni marcher sans l'aide d'une chaise. L'hypothèse d'une

lésion de la trompe fut émise à cause de l'absence de dou.

leurs au point de MacBulrnay et la coïcidence (les crises avec

l'époque des règles. La laparatomie pratiquée après une atta-

que montra cet ovaire scléro-kystique. L'appendice était ab.

solument normal.

3° M. MorrPE'rr (Rigaud) rapporte devant la Société une

observation de hernie étranglée réduite par le taxis quelques

heures après l'accident et suivie (le péritonite aiguë mortelle.

Discusson.

M. O.-F. MERCIER regrette beaucoup que M. Montpetit

n'ait pas pu faire l'autopsie de son malade. Il arrive quelque.

fois que la réduction de la hernie se fasse en masse l'étrangle-

ment continuant à exister, mais ce fait est excessivement rare

et pour sa part il n'a jamais eu l'occasion de l'observer.

L'observation de M. Montpetit )alait rentrer dans cette caté-

gorie. J'ai pour habitude d'opérer <le bonne heure dans tous

les cas de hernies dans le but de prévenir les accidents conîsé-

cutifs qui peuvent arriver. La hernie, aujourd'hui, ne devrait

plus exister."
M. LAsNIE:R. Dans le cas de M. Montpetit, la gangrène de

l'intestin aurait pu se produire avant le taxis, ce qui explique-
rait la rapidité des symptômes de la péritonite.

M. LE CAvELIER fait remarquer que les guérisons (le péri-

tonite généralisée obtenues par le traitement chirurgical sont

plus nombreuses que semble le croire M. Montpetit. La lapa-
ratomie est le seul traitement rationel .de la péritonite.

M. LESAGE. 2M. Mercier a émis 'l'opinion que la hernie ne

devrait plus exister aujourd'hui. C'est une remarque très con-
solante; mais. devons-nous, nous médecins, conseiller à nos

malades tde se faire opérer dans tous les cas? Les très-grosses
hernies, qui descendent dans le scrotum sont-elles opérées

avec succès?
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M. 0.-F. MERCIER croit qu'il n'y a pas die contre-indication

spéciale à la cure radicale de la hernie. Il a eu occasion de
faire plus (le deux cents cas de cures radicales avec seulement
deux décès. Le premier, chez un éthilique qui a fait, plusieurs

jours après l'opération, une forte attaque de délirium tremens
et qui est mort de 'congestion 'pulmonaire. Le second cas de
mort est arrivé à la suite d'une hernie étranglée qui avait été
réduite avant l'arrivée du malade à l'hôpital. L'opération a
été faite quelques jours après la réduction. A l'autopsie on a
trouvé <le la gangrène de l'épiploon. M. Mercier a opéré 30
cas de hernies étranglées avec 3 morts.

Communications.

1° M. GAUTraurR (St-Guillanme d'Upton) fait une commu-
nication sur l'administration de la digitaline et sur les dangers
que 'administration de ce médicament peut faire courir à nos
malades d] ns les cas de néphrite aiguë.

Ce iravail sera publié dans L'UNIoN MÉDICALE, en avril.

Discussion.
M. M'1ONTPETIT ne croit pas que, pour le malade dont il a

rapporté l'observation à une séance précédente. on puisse in-
criminier les effets de la digitaline. Les symptômes présentés
par la malade n'étaient pas ceux de l'empoisonnement digita-
lique.

M. LE CAVEUER se prononce 'en faveur -de la contre-irrita-
tion conme moyen auxilliaire dans le traitement des néphri-
tes. Les bons effets de la contre-irritation ont 'té démontrés
pour un grand nombre d'affections organiques, et les résu-
tats que l'on en obtient dans le traitement de la tuberculose
sont très évidents.

M. GAIJTHiER. Même si la digitaline n'était paz t.n médica-
nient très dangereux l'on ne devrait pas s'en servir dans les
cas (le néphrite aiguë. Son effet physiologique ne se fait ja-
niais sentir sur un rein normal.

2° M. LASNIER donne lecture d'un mémoire sur les perfora-
fions intesinales ct leur traitement.

Le Secrétaire,
J.-P. DÉCARIE.
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Séance dit 133 Maris 1902

1Pr-2ýidle3ce (le M. U. A. BÈï1,ANGIrR.

Procès-verbal.

Les minutes dle la dernière séance sonit lues et adoptées.

Correspondance.

Le s;ecréta-irie donne lecture (lune lettre du Président et du
Secr-étaire Général du -X1V Congrès International de Méde-
cinie, (lui sera tenu à 'Madrid en avril i903. inivitant notre so-
ciété à se faire représenter par uni d1éléguté. L'invitath n est
acceptée et référ-ée au Président et au Secrétaire qui sont au-
torisés à signer les lettres de créance.

Il est r-ésolu à F*unanimité qlue l'J-oiiorable Turgeon, Secré-
taire du la Pr-ovince, soit nommé Patron (le -la Société, et que
le Secrétaire soit autorisé dle communiquer -cette nominiationi
à 1I-lonorable 'Miniistre.

Communicafions.

OPour faire suite à la nomenclature (les m1aladies nlienta-
les, adoptée par- la Société -à sa (ler-niète se 'kM. CIIAGNON
p)résente unl Plrojel d',u1ne série dle 27 tIbleaulx P~oil' compléter le's
statlistiques des asiles de la Pi-oz'ice. Ce projet est référé à la
commission (les statistiques.

AM. 1UR S (donne lecture d'une étude très complète on Mei
ofrsn the ic:sanet, o'i l'auteur fait v-oir-ci la nur-se l'impor-

tance (lu traitement mor-al. (le la diét-étiqIue et des soins hié-"
niques à (lonnel aux\ aliénés.

3' M. Chairgnoni lit un travail sur les Aliénés ait Canada.

Le Secrétair-e,

][,.-P. CHAcxOS. (1)
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